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Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de I'Organisation.



TABLE DES lVIATIERES

III. PROTECTION INTERNATIONALE .

11. ALLOCUTION DU HAUT COMMISSAIRE ET DEBAT GENERAL .

A. Al1ocution du Haut Commissaire .

A. Election du Bureau ................................•

B. Representation au Comite .

C. Observations liminaires du Président .

D. Adoption de 1 lordre du jour - Décision du Comité ..•

Conclusions du Comité ...........•......................

Paragraphes Pages

1 - 8 1

2 1

3 - 6 1

7 2

8 2

9 - 38 3

9 - 15 3

16 - 37 4

38 8

39 - 52 9

52 11

....... '.' •• f' ••••••••••••••••••••••••• ·1 ••

..................................................

Décision du Comité .

Débat général

INTRODUCTION

B.

1.

Chapitres

IV. ACTIVITES D'ASSISTANCE DU HCR EN 1973-1974 ET PROPOSITIONS
CONCERNANT LE PROGRA~~~E ET LE BUDGET FINANCES SUR LES
FONDS CONSTITUES A L'AIDE DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
POUR 1975 .

Décision du Comite .

53 - 80

80

12

16

81 - 83 19

83 19

84 - 86 19

86 22

87 23

V.

VI.

QUESTIONS FINANCIERES .

A. Comptes de l'exercice 1973 concernant les fonds
constitues au moyen de contributions volontaires et
rapport du Comité des commissaires aux comptes .

Décision du Comité .

B. Etat des contributions et situation financiere
generale pour 1974 et 1975 .

Déc i s i.on du Comi.t.é ..

QUESTIONS DIVERSES

81 - 86 19

ANNEXEB

l. Allocution inaugurale du Haut Cornmissaire a la
vingt-cinquieme session du Comite exécutif du Programme
du Haut Commissaire

II. Etat r,écapitulatif du programme d ' assistance revise du BCR
pour 1974 et programme annuel et budget pour 1975

- J.J.J. - I



- 1 -

A. Election du Bureau

l. INTRODUCTION

Madagascar
Nigeria
Norvege
Ouganda
Pays-Bas
Republique-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d(Irlande du Nord
Saint-Siege
Suede
Suisse
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

M. F. L. Kellogg (Etats-Unis d1Amerique)
}1. l. C. T. Mponzi (République-Unie de Tanzanie)
M. R. F. Peek (Australie)

Representation au ComiteB.

President
Vice-President
Rapporteur :

Algerie
Allemagne, Républ i que federale d '
Australie
Autriche
Belgique
Bresil
Canada
Colombie
Danemark
Etats-Unis d' Amerique
France
Grece
Iran
Israel
Italie
Liban

~ Publié précedemment sous la cote A/AC.96/467.

RAPPORT DE LA VINGT-CINQUIEME SESSION DU COMITE EXECUTIF
DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE x

(Geneve, 8-16 octobre 1973)

3. Voici la liste des membres du Comite qui etaient representes a la session

l. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa vingt-cinquieme
session du 14 au 22 octobre 1974, au Palais des Nations, a Geneve.

2. Con fo rmémerrt al' article 10 du Reglement interieur, qui prévoit que les membres
du Bureau seront élus pour toute l'année, le Comité a élu les membres suivants, par
acclamation :

4. Les gouvernements des pays suivants, de meme que l'Ordre souverain de Malte,
etaient representes par un observateur : Argentine, Burundi, Chili, Chypre, Cub~,

Egypte, Ethiopie, Indonesie, Irak, Japon, Libéria, Nouvelle-Zelande, Pakistan,
Republique du Viet-Nam, Republique khmér-e , Roumanie, Sénégal, Soudan et Thailande.

5. Les organismes des Nations Unies etaient représentes comme suit : Organisation
des Nations Unies, Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophes, Volontaires des Nations Unies, Fonds des Nations Unies pour l'enfance



C. Observations liminaires du Président

6. Les organisations intergouvernementales ci-apres étaient représentées par des
observateurs : Commission deJ communautés européennes, Conaeil de l'Europe, Comite
intergouvernemental pour les migrations européennes (CIME), Ligue des Etats arabes,
Organisation de l'Unite africaine (OUA) et Organisation des Etats arnéricains.

(FISE), Programme des Nat.ions Unies pour le dé'veloppement (PNUD), Programme alimen
taire mondial (PAM), Organisation internationale du Travail (uIT), Organisation des
Nations Uhies pour l'alimentation et liagriculture (FAO), Org&~isation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), Organisation mondiale
de la santé (OMS) et Union internationale des télecornmunications (UIT).

Adoption de l'ordre du jour - Décision du ComitéD.

7. En souhaitant la bienvenue aux représentants, le President a rendu specialement
hommage a Son Altesse royale la princesse Sonja de Norvege, qui a assiste a la
reunion comme observateur special et membre de la delégation norvégienne, ainsi qu'a
M. Eteki, Secrétaire général administratif de l'Organisation de l'Unité africaine.
Le President a appelé l'attention sur les principales questions dont le Comité était
saisi et a souligne le caractere apolitique de l'assistance humanitaire aux personnes
qui ont a subir le sort. de réfugiés.

8. Le Comite exécutif a decide d'adopter l'ordre du Jour ci-apres

l. Election du Bureau ,

2. Adoption de l'ordre du jour (A/AC.96/502/Rev.2).

3. Exposé du Haut Cornmissaire et débat général (A/AC.96/INF.142 et 144).

4. Protection internationale (A/AC.96/508 et Add. 1 et 2).

5. Comptes des fonds constitués au moyen de contributions volontaires pour
1973, et rapport des Commissaires aux comptes (A/AC.96/505 et Add.l).

6. Activites deployees en 1973 et 1974 par le HCR dans le domaine de
l'assistance aux réfugies (y compris leur réinstallation) et propositions
pour le programme des fonds constitués au moyen de contributions volontaires
et pour le budget de 1975 (A/AC.96/506 et Add.l, et A/AC.96/509).

7. Etat des contributions et situation financiere globale pour 1974 et 1975
(A/AC.96/507).

8. Questions diverses (A/AC.96/5l0).

9. Examen du projet de rapport de la session.

- ? -



11·. ALLOCUTION DU HAUT COMlUSSAIRE ET DEBAT GENERAL

(Point 3 de l'ordre du jour)

A. Allocution du Haut Commissaire

9. Dans son allocution inaugurale (Annexe 1), le Haut commissaire a remercié les
gouvernements et les organisations non gouvernementales des contributions, d'ordre
financier et autres, qu'ils ont faites a l'oeuvre du Haut Commissariat. 11 s'est
tout p~rticulierement félicité du tres grand succes qu'avait remporté la campagne
organisée par le Conseil norvéeien pour les réfugiés~ lequel, sous la présidence de
Son Altesse Royale, la Princesse Sonja de Norvege, a obtenu des résultats tout a
fait exceptionnels.

10. Le Haut Corrunissaire a passé en revue les principaux faits nouveaux q1.1.i ont marqué
l'assistance d'ordre matériel et la. protection int,ernationale. Il a dit: que l'apparition
denouveaux probleme~.de réfugiés et personnes déplacées, jointe a l'aggravation de '
certaines situations antérieures a fortement gonflé le volume de la tache duRCR. En
raison de la situa.tion des réfugiés 'en provenance du Burund.i, et du Chili, l' objectif
fixé au Programme pour 1974 avait dü etre augmenté de maniere El a.tteindre 11,8 millions
de dollars et les propositions pour 1975 prévoient des allocations dont le montant
atteint 12,3 millions de dolla.rs. Une grosse 'part de ces fonds est destinée a venir en
aide a des réfugiés en f,i'rique. Depuis la derniere session, le HCR avait resserré
davanta.ge encore ses contacts avec les mouvemerrbs de libération, compte tenu par-tí.cu-'
lierement du rapatriement volol').taire'des réfugiés provenant des territoires intéressés
et en raison des grands efforts qU'il faudra faire, dans le cadre du systeme des
Nations Unies, p0'f-r les in~taller dans leur pays d'origine. En attendant, ces réfugiés
continuaient a recevoir l'aide du Haut Commissariat dans les pays dans lesquels ils
résident actuellement. En Amériq~e latine, de 'nouveaufí efforts seront nécessaires aux'
fins d'installati'on, de réinstallatiori par voiede migration et de réunion des familles
des réfugiés provenant du Chili.

11. Pour ce qui est de la question primordiale de la protection,le Haut COI¡'lII1issaire
a déclaré que certains progres avaient été faits dans le sens de l'adhésion de nouveaux
pays aux instruments juridiques conclus dans l'intéret des réfugiés ainsi que dane le
sens de l' éventuelle adoption d ' un projet de convention sur L' asile territox~e.eJ.h·Des
91 Etats qui ont fait connaitre leurs vues en la matiere, 76 ont envoyé une réponse
affimative. Le Haut Commissaire a appelé particulieremcnt l'attention sur ce que l'or.
appelle les "sanctuaires", qua ouverts dans ce pays le Comité na't.í.ona l, chilÚHl pour .
l'aide aux réfugiés, ce qui peut etre tenu pour une importante in~bvation dans l'évo~

luiion de la pratique juridique en mati9-re d'asile. ·Du coté négatif, -toutefois, il y a
eu des cas de violation fla.grante du p~cipe de l'asile et du no~-refoulement vers le
pays d'origine des réfugiés. Nombreux aussi ont été les cas ou des réfugiés individuels
ont été maintenus en détention pour diverses raisons a~nsi que l'a révélé ~ne enquet~

du HCR. Les cas les plus trp,giques sont ceux des réfu.g'iés individuels qui ont été
refoulés contre,leurgré cansleur pays d'origine. ,Ríen ne sera'négligé pourmettr~ un
terme acet état de choses.



'f 12. A la demande du Gouvernement iranien, un représentant du Haut Commissaire s ' est
rendu en Iran pour'"visit'er les campe oü vivent de nombreux IrakiEms d ' origine kurde.
Il a re9u du Gouvernement toute l'assistanue voulue pour se rendre aupres de ces
personnes. Le Gouvernement iranien a dója ouvert des crédits importants pour les
secours d'urgence a ces réfugiés et bien qulil n'ait pas regu de demande fomelle
d ' aide matérielle de la. par-t du Gouve:cnement iranien, leHCR continue de suivre de
pres la situation.

13. Pour ce qui est des opérations .spéciales que mene a bien le Hau.t Commissariat en
ma.rge de son activité ordina.ire, le Haut Commissaire a parlé du suecas qu!a été
l' achevemerrt de 1 1opération d ' asaí.atance aux flsiatiqlles d ' Ouganda de nationalité Lndé
terminée ainsi qU.e de l'opération de rapatriement en masse qui s'est déroulée sur le
sous-continent de l'Lsie méridionale. Le Haut Qommissaire a été depuis lors appelé a
s ' attaquer a trois autres gra.nds probl.emes , 1~ la. demande du Secrétaire général, le
Haut Commissaire étnit en train de s'employer a résoudre les délicats problemes que
posent des milliers de noma.des originair8s duo ~ali dane les divers ~ays limitrophes.
Il se pouvait qu'une solution soit trouvée a ce probleme au cours de l'année 1975. Le
Commissariat avait également été invité a collaborer a l~. réadaptation de personnes
déracinées et déplacées dans la. péninsule indoehinoise. L~ eput de la premiere phase
du programme (1974-1975) était évalué a 12 millions de dolla:rs.

14. Ce. dernier prcb'Lsme ainsi que les probLsmas nouveaux qu I il importera de traiter
dans le cadre du Programme ordinaire en 1974 et 3n 1975 avaient été signalés a
l'attention du Comité exécutif lors d'une réunion avee les représentants permanents a
Geneve des gouvernements membres du Comité, au mois de juillet de l'année en cours.

15. Le Haut Commissaire a rappelé également que le HCR s'employait, a la demande du
Secrétaire général et avee le concours des parties intéressées, a coordonner
l'assistanee humanitaire a Chypre. La réponse faite a l'appel qu1il avait lancé pour
réunir des fonds a été encourageante puisque 14,5 millions de dollars avaient été
versé s en espeees et en nature alors que l'objectif du Prograrnme d'assistanee néces
saire pour la période du ler septembre a.u 31 décembre 1974 était estimé a 22 millions
de dollars. Une abondante ass;i..stanc e euppLémente.í.r-e avai t été fournie de I'acon bila
,térale par l'intermédiaire du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). Les repré-
sentants permanents a Geneve des Etats Membres des Nations Unies et des institutions
spécialisées avaient été mis au courant de l'évolution de la situation au cours d'une
réunion tenue au mois de septembre.

B. Déhat general

~

16. Au nom du Comité, le Président SI est félici té de la haute t enue de la cérémonie
de remise de la médaille Na.nsen, qui a eu lieu le jour de 110uverture de la 8ession,
et il a rendu hornma.ge au 1auréat 7 le Pasteur Helmut Frenz.

17. Les représentants quí, orrt pris la parole au cours du débat général ont félici té
le Haut Commissaire de son exposé dét0,illé et completo lIs on~ noté que le Haut
Commissariat s'acquittait efficacement des multiples t.aches qui lui étaient confiées,
dont 11exécution des programmes ordinaires et les opérations spécia.les effectuées en
application des résolutions de l'Assemblée générale, concernant les bons offices et a
la demande du Secrétaire général.

18. De nombreux représenta.nts se sont déclarés tres préoccupés de la continuelle
apparition de nouveaux prob'Lemes de réfugiés et de personnes déraeinée.s. Hs ont
déploré que des milliers d'innocents soient contraints de s'enfuir de chez eux et
de mener une existence précaire, souvent pendant de nombreuses années avant de pouvoir
reprendre une vie normale. Qu.elques représenta.nts ont souligné que la seule solution
véritable ,serait d'éliminer les causes dUo probleme des réfugiés.

- 4 ":"



19. Se référant plus spécialement aux programmes annuels d'assistance du HCR, les
membres du.Comité ont reconnu la nécessité d'augmenter l'objectif du programme de
1974 et d'adopter pour 1975 un objectif d'un ordre de grandeur analogue. Les raisons
de ces augmentations avaient été portées a leur attention lors de la consultation
entre le Haut Commissaire et ~es représentantsa Geneve des membres du Comité exécutif.
qui s'était tenue en juillet, et ces raisons avaient été pleinement exposées dans· les
documents qui leur avaient été soumis.

20. Le Secrétai~e général administratif de l'Organisation de l'Unité africaine,
M. W. Eteki, a faitune déclaration au cours de Laque l.Le i;I.. a rappelé la coopéxat í.on
étroite et frucJue~se qui caractérisait les relations entre le HCR etlson organisation.
Cela était· d'autant plus important que l'Afrique était le continent ou les problemes.
de réfugiés étaient les plus nombreux, ainsi qu'ilressortait des programmes annuels
du HCR au cours des dernieres années.

21. L'Organisation de l"Unité africaine a accueilli avec satisfaction l' évo.Iut í.on
récente de la situat~on concernant les territoires d'Afrique sous administration
portugaise. Une aide importante serait nécessaire pour aider les réfugiés de ces
territoires a rentrer chez eux et a se réinstaller dans leurs pays respectifs. Les
mesures d'accueil devaient etre préparées tres soigneusement, en coopération étroite
avec l~s mouvements 1e libération, afin de faciliter la réinstallation des réfugiés
rentrants et leur permettre de prendre rapidement part au développement économique
et social de leur pays. Pour cela, le plein appui de la communauté internationale
était indispensable.

22. Les membres du Comité ont rendu hommage a l'Organisation de l'Unité africaine
et aux gouvernements airicains pour le concours qu'ils apportaient a la solution des
tres importants problemes de réfugiés que.connaissait ce continente lIs ont pris note
avec satisfaction de la déclaration faite par le'Secrétaire généraladministratif
de l'Organisation de l'Unité africaine ainsi que par des représentants et ~bservateur.~

d 'Etats africains concernant les faits nouveaux quí, avaient marqué le processua de
décolonisation des territoires coloniaux d' Af:r'ique. .Le Comité a exprimé l' espoir que
le rapatriement volontaire et la réinstallation dans leurs pays d'origine des réfugi~s

de la Guinée-Bissau et des territoires actuellement sous administration portugaise
pourraient etre effectués en bon ordre. Plusieurs membres du Comité ont proposé que,
en tenant compte des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, le Haut Commis
saire établisse, en coopération avec l'Orgarüsation de l' Unité africaine et a la'
demande des partieó intéressées, des fonds de réserve au titre des opérations requises.
Considérant l' ampleur du probLeme , plusieurs rep~ésentants ont exprimé l' espoir que. les
gouvernements, les organisations intergouvernementales et les organisations non gouver
nementales apporteraient au Haut Commissaireleur plein concours lors de la planifi
cation et de l' exécution de ces opéj-at í.ons , Le Comité a adopt é une décision sur la
question,. dont le texte fieure.a,y .parª,z:rªphe 80, alinéa m) ci-apres.

23. De nombreux représentants ont fait l'éloge des mesures prises pour résoudre les
nouveaux problemes de réfugiés en Amérique latine et tls ont exprimé l'espoir que les
gouvernements e~ le Haut Cornmissaire continueraient de contribuer généreusement,~ª,ns

leurs domaines d,e compét.ence resp~tc.ti.fs. a. la réinstallation et au transport des
réfugi~s du Chili. '

- 5 -
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24. Au cours'~u debat et pendantla session, on a également mentiolUlé les problemes'
qui subsistaient concernant res~~éfugiés en EUrope, y compris ceux qui étaient arrivés

~
": en nombre croissant d'autres 'continents~

Q 25. Au sujet de la protection internationale des =éfugiés, des membres du ComÍté ont
" souligné que le respect des droits de 1 'homme constituáit le fond méme du probLsme 'J

t Parmi ceux qui ont pris la parole a ce sujet, plusieurs se sont déclarés sérieusement
~ préoccupés par ·1a violatión de ces 'droits que le Haut Cdmmissaire ávait portée a leur

attention e1: ils 1 'orrs .sncouragé a' cont í.nuar a d'éf'endr-e le respecb scrupuleux des droits
. de·l'homme, des réfugíés, notammerit les principes de l'asile et du non-refoulement.

Certains ont noté qu' il 'exí ataí.t .un nombre croissant de pez-aonnes , appelées réfugiés
de fait, ne relevant pas a propremént parler du mandat ñu Haut Commissaire, qui
connaissaient des pzob Lemes analogues a ceux des réfugiés. La notion de "réfugiés"
devenait de plus en plus complexe, d'autant plus que différentes organisations et
certains gouvernements n'appliquai~nt pas toujours le meme critere. C'etait la un
probleme important, qui méritait de continuer a faire l'objet d'un examen approfondi.

26. Soulignant l'importance des fonctions du HCR en matiere de protection, plusieurs
représentants ont déclaré qu'ils partageaient 'l'avis exprimé par le représentant de la
Belgique, selon leguel les activités du HCR dans ce·domaine devaient etre examinées
plus at~entivement par le Comité exécutif, d'autant plus qu'elles ne faisaient l'objet
d'un examen détaillé de la part' d'aucun autre organe des Nations Unies.

27. Les problemes tragiques des cas individuels et des handicapés ont également été
. mentionnés par plusieurs orateurs qui se sont pleinement accordés a reconnaitre qu'il
ne fallait rien négliger pour ameliorer la situation de ces personnes.

28. Bien qu'il soit admis que les taches spéciales du Haut Commissaire ne relevaient
pas du mandat du Comité, de nombreux orateurs se sont·déclarés satisfaits de l'ache
vement du programme spécial 'pour ie 'rapatriement et la réinstallation des Soudanais et
du pont aérien dans le sous-cont~nent sud~asiatique. Les membres du Comité ont consi
déré que le faH que le Haut Cornmissaire se soit vu récemment confier de nouvelles
taches, parmi lesquelles la promotion de solutions durables a l'intention des nomades
du Sahel et l'aidehumanitaire aux personnes déplacées et déracinées dans la péninsule
indochinoise, était une marque de confiance a l'égard du Haut Commissaire et de ses
services. lIs' ont noté avec satisfaction le role du Haut Cornmissaire en tant que
c00~donnateur de l'assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre. Les représentants
de la Grece e1; de la Turquie, d'autres membr9s du Comité et l'observateur de la
République de Chypre ont exprimé leur sátisfaction au sujet du rapport qu'il avait

ti fourni sur ses activités aChypre. Certains membres ont exprimé leurs préoccupations
humanitaires devant le sort des personnes déplacE§es et d'a,utres ont exprimé l'espoir
que ces personnes, quelle que soit leur origine et~_Dique ou leur religion, pourraient
bientot regagner leurs foyers.

29. Le représentant de la Turquie a dit que· le probleme des persuLilles déplacées a
r: Chypre existait depuis Longt emps et· que t ous les prob.Iemes politiques devaient etre
1 résolus par des moyensvpo'l.Ltfques , L'observateur de la République de Chypre a soulignéi le vif dési~ de tous ceux de ses compatriotes'qui étaient des personnes déplacées
Th de reg~i~ leuré foyers et leurs terres. On a demandé instarnment que de nouvelles
f corrtz-Lbutii.óns soient versées en réponse al' appel des Nations Unies et ~.'on a exprimé* l'espoir qu'une solution pourrait etre trouvée prochainement.

J'
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30. Se référant aux observations du Haut Cornmissaire touchant le probleme des réfugiés
kuxdes en Iran, le représent~t de l'Iran a parlé des 100 000 réfugiés kurdes qui
vivaient ac tue'l.Lemsnt dans sonpays. Le Haut Commissaire et la Croix- Rouge interna
tionale avaient été informés de la situation et, récemment, des notes avaient été
échangées entre la Société iranienne du Lion et Soleil Rouges et la Société irakienne
du Croissant Rouge en vue.d'organiserle rapatriement librement consenti de ces réfugiés,
mais ces échanges n'avaient pas donné de résultats. Le représentant de l'Iran a
exprimé l'espoir que le rapatriement libretient consenti aurait lieu prochainement sous
la surveillance internationale.

31. L'observateur de l'Irak a mentionné les mesures qui avaient été prises· par la
Société ira1cienne du Croissant Rouge au sujet de cette question et les contacts qulelle
avait pris avec la Société iranienne du Lian et Soleil Rouges en vue de favoriser des
mesures irnmédiates visant le retour des Irakiens.d'origine kurde qui vivent actuel
lement en Iran. Lors de ses contacts avec la Sacié té iranie~~e du Lion et Soleil
Rouges, la Société irakiemle avait indiqué que la Loi d1amnistie se~ait appliquée a
ces perSOlli1es.

32. Au cours de la discussion, plusieurs représentants ont appelé l'attention sur.
1 1importance des activités ordinaires menées par le Haut Cornmissaire en vertu dE7. son
mandat~ lIs ont noté avec satisfaction que ces activités étaient maintenues a leur
plein niveau malgré les nombreuses taches nouvelles qui avaient été assignées puHCR
et que, meme dans ces circonstances, le Haut Commissariat i3.vait été capable de mener
ces activités sans accroissement sensible de son per-sonneL, Considérant l' étendue des
taches spéciales confiées au Haut Commissaire et le fait que leur financement mettait
en jeu des sorrrmes importantes, la question a été posée de savoir si le role du Comité
exécutif a cet égard ne devrait pas etre réexaminé, afin que celui-ci soit mieux en
mesure de donne.r un avis sur les aspects administra.tifs et financiers de ces taches.
Certains représentants se sont d~maqdé slil ne serait pas utile, d'examiner a nouveau
le mandat du Comité exécutif.

33" Le Haut Commí.seaá.r'e a fai t une déclaration dans laquelle il a suggéré que les
activitésdu HCR ne relevant pas du prograrnme ordinaire soient s1tuées dans un cadre
institutiolli1el approprié et il a propasé que cette importante question soit étudiée
p;Lus avan t , 11 a di t égaleruent que pour permettre au Haut Cornmissariat de bénéficier
de llavis du Comité au sujet dep taches·-spéciales qui lui étaient confiées, il pourrait
faire rapport au Comité au sujet de ces taches de la meme maniere que le Haut Commis
sariat faisait actuellement rapport au sujet dlautres activités financées sur des
fonds fiduciaires et administrés dilllS le cadre du progr&~e ordinaire. Le Comité a
accueilli avec satisfaction cette suggestion, dont il est tenu compte dilllS la décision
ci-apres.

34. Le Comité a rendu un hommage particulier au Gouvernement et ffil,peuple norvégiens
pOlIT les magnifiques résultats de la récente campagne d'appel de fonds organisée sous
la présidence de Son Al tesse Royale la Princesse Sonj a. de Norvege , Au cours du débat
et durant la session, d1importantes arnlonces de contributions ont été faites par des
gouvernements et par l'observateur de la Commission des Communautés européennes, dont
le détail est donné dllilS la suite du rapport, dans la section concernant les questions
financieres. Plusieurs représentants ont souligné que l'accroissement des obligations
financieres en ID2tiere d'aide aux réfugiés devait etre équitablement réparti entre
le plus grand nombre possible de pays.
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35. Le Com.i.téa noté que,. dans J.,'!?xécution du programme ordinaire et de ses taches
spécia1es,l~'HC~recevait un appui considérable de la part des institutions spécialisées
des Nations Uni~~'et d'autres organisations intergouvernementales. Certains représentants
ont souligné la nécessité de développer encore cette coopération en vue de·permettre aux
orga;nisations inté~essée.s d ' assumer les activi tés en faveur des 'réfug'iés qui relevaient

1
1::.le::r::e~::~a::i:: ::::t::::t le Comité. l' observateur de la Connnission des
~·réfu~iés.~t des nri,gration~ du Conseil inte~ati~na~ ~es agences ?énévoles a ap~elé.tout

1

'•....•.......·. part~cul~ereme~~ l~~ttent~on s~ l~~ pr~blemes J~r~d~ques et soc~aux ~ue connal~salent
\ les nouveaux 'relug~es et lesrefuglas dlts de falt en Europe. A plusleurs reprlses
~ au cours de la session, on a rendu hommage a l'importante contribution des institutions
~bénévoles a l'oeuvre en faveur des réfugiés.

'1,' ,

~ 37. Un certain nombre de représentants ont fait des déclarations conoernant la
t~.situation des réfugiés dans leur pays, l'assistance quí, leux était fournie et la possi
k1bilitéd'accu.eillir des réfugiés en vue d t une installation; un résumé ·de ces décla-
r, 'rations figure dans les comptes rendus analytiques pertinents de la session.

Décision du Comité

38. Le Comité exécutif

a) .A nris note avec satisfaction de l'allocution inaugurale du Haut Commí.aaadre
e~-des progres accomplis par le Haut Commissariat;

b) S'est engagé a continuer de donner son appui au Haut Colllr.lissariat dans
l'exécution de ses nombreuses fonctions, qu'il slagisse de ses activités
ordinaires ou des autres taches humanitaires essentielles qu'il entreprend;

c) .A pris note.avec intéret des diverses suggestions faites au sujet du role et
des travaux du Comité exécutif, que le Haut Commissaire slest engagé a étudier
et dont il rendra compte EL sa prochaine 88ssion;

0.) .A invité\le Haut Commissaire a rendre compte au Comité exécutif de ses taches
spéciales, dans le cadre dubudget-programme, de la meme maniere qu'il lui
renO. compte d'autres activités financées sur des fonds fiduciaires au titre
de son programme ordinaire.
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111. PROTEG~ION INTERNATIONALE

(point 4 de l'ordre du joUJ:)
1

]9. En présentant la Note sur la protecti.on Lrrterna'b.iona.Le (A/AC.96/508 et Corr.l et
Add.1-2), le Directeur de la Division de la protection a mis en relief le f'ait que la
question de l'asile et celle du non-refoulement demeurent pour le HCR un grand sujet de
préoccupation. C'était chose encourageante que la grande majo~ité des Etats aient fait
une réponse positive a la proposition de convention sur l'asile territorial. L'adoption
d'une telle convention ferait beuucoup pour assurer la protection des réfugiés. Le
Directeur de la Division de la protection a e:xprimé l'espoir que l'on procéderait avec
diligence a la préparation d'llile conférence de plénipotentiaires chargée d'étudier le
projet de te:xte.

40. La nécessité d'une tolle convention etait évidente lorsqu'on considérait que
certains Etats mffilQuaient de fa90n flagrante au:x principes de l'asile et du non
refoulement. 11 était a:crivé que des réfugiés soient renvoyés dans leur pays d.' origine
et que d'autres soient menacés d'e:xpulsion. 11 y avait eu des cas d'enlevement.Dans
certains de ces cas, le RCH avait cité en mesure d'intervenir av€;c succes.

41. Des eff'orts soutenus avaient été accomplis pour inciter de nO\lVeaux Etats a. adhér.er f!l,'i.Ui:

instr~nts internationaux régissant le statut des réfugiés. Dans les Etats qui n t avm."~!lt

ratifié ni la Convention de 1951 relative au statut des refugiés !I ni le Protocole de
1967, a la Convention 2/ il serait peut-etre possible, a titre provisoi:re, de f'eire Q\1elq,1J.es
progres grace a des arrangements bilateraux que le HCR concluerait avec les gouvernem~!f.lts.

42. Le Directeur de la Division de la protection arappelé que les Etats gui avaient
ratifié la Convention de 1961 sur la réduction des cas d'apatridie tA/CONF.9/15) étaient
déja convenus que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugiés devait exexeer
la f'onction visee a l'~icle 11 de ladite Convention. Cette question ser~t examiné~ par
l'Assemblée générale au cours de sa présente session.

43. Le role du HCR touchant l'indemnisation des réfugiés par le·Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne devait prendre fin, prévoyait-on, a la fin de cette
année. En revanche, le Gouvernement ougandais avait accepté que les réclamations
élnanant d'Asiatiques de nationalité indéterminée ayant quitté l'Ouganda soient ache
minées par l'entremise du Haut Conillllssariat.

44. Le Haut Commissaire demeurait e:xtremement préocoupé par les problemes d'ordre juri
dique que posent les réfugiés individuels. En 1973, 4 000 cas individuels environ
avaient été sign~lés u l'attentioD ·du Siege central du HCR et il était probable
qut sn 197~.le nombre des cas de ce gerrre serait du méme ordre. Beaucoup d'autres cas
semblables étaient a l'étude dans les délégations locales. Un gros effort était
consacré a la réunion des réfugiés avec les membres de leurs familles, mais le HCn se
heur"tait a cet égard a de graves obstacles.

45. Le Haut Commissaire accordait beaucoup d'attention au. probleme des réfugiés de fait
qui ne peuvent etre reC011l1US comne tels aux termes de la Convention de 1951 mais qui ne
peuvent ou ne veulent pas regagner leur pays. Ces réfugiés souffraient de nombreux
handicaps d'ordre juridiquei leur situation ferait l'objet d'lme plus ample étude. Áu
cours d'un e:xposé ultérieur, le Directeur de la Divisio~ de la protection a e:xprimé ia

!I Nations Unies, Recueil des traites, vol.189, lo 2545.

2/ Nations Unies, Recuell des treites, -vol. 606, No 8791.
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préo,ccl.l.pation que luí causaí,t 1efait que la réunion d"'lU1 comité d' experts chargé
d'étudier le projet de convention sur'llásiTe territorial risquait d'avoir pour effet de
retarder la convocation de la conférence de plénipotentiaires.

46. De nombreux orateurs ont dit a nouveau que la protection était la mission primor
~. diale duHauü Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés en ve.rtu de son statut
t et sesont félicités de constater que certaines initiatives ingénieuses aient été

adop'bées au C01U'S de la période étudiée. UL représentant a fa_ t spécialement mention

1

, des "aanc'tuaí.res" ouver-ts au Chí.Lí., qui pourrai"ent compléter utilement lapratique de

.

;.•..'.~. ld'aS~lt· e ldiPlomatique. Un .représentant a souligné que le Haut Commissariat
¡ eva2 pacer les activites de'protection au premier rang de sa tache aussi bien pour
~ ce q~i est dl.l. temps du personnel que des autres ressources.

47. Plusieurs orateurs, tout en regrettant que les adhésions a la Convention de 1951
et au Protocole de 1967 progressent a un rythme assez lent, se sont félicités
d'apprendre que de nouvelles adhésions étaient attendues et que la Conventiop de 1969
de l'Organisation de ~'unité africaine régissant les aspects propres aux problemes des
réfugiés en Afrique 3/, ainsi que la Convention des Nations Unies de 1961 sur la réduction
des cas.d'apatridieavaient regu le nombre d'adhésions requis pour entrer en vigueur.

48. Certains représentants ont donné leur appui a l'arrangement-envisagé en vertu
duqllel les réclamations émanant d'Asiatiques de nationalité indéterminée qui ont quitté
l'Ouganda seraient acheminées par l'entremise du Haut Commissariat.

49. Apropos de la question de l'asile ~du non-refoulement, un représentant, appuyé
y par plusieurs autres orateurs, a exprimé le voeu que le Haut Commissaire continue a

faire les représentations les plus énergiques pour que les droits élémentaires des
réfugiés en tant qu'etres humains soient scrupuleusement respectés. Certains repré

" sentants ont dé9laré que le Gonvernement de leur paya appliquai t rigoureusemell-t lel'l
~ principes de l'asile et du non-rcfoulement.

4 50. Le représentant de l'Italie a ~xposé les problemes qui se posaient a son Gouver
~. nement qui accordait l' asile a un grand nombre de réfugiés. L' Italie, quí, est un pays

i
~~.'..·..;...·'.·. de premier asile, est contrainte, pour des raisons d ' ordre humaní, taire et afin de se
~ conformer aux instxuments. juridiques internationaux en vigueur, de recevoir les
~ per~9nnes en guate d'asile, que celles-ci soie~t ou ne soient pas; réputées éligibles en
~ vertu de la Convention de 1951. Comme les l~Ys d'irnmigration sont enclins a préférer,

aux fins de réinstallation, ceux dlentre les réfugiés éligibles qui sont aeunes et en
,bonne santé, il ~ensuit qu'un grand nombre d'autrBs personnes enquete d'asile reste~t

en Italie ou elles constituent .une charge' finan9iere de plus en plus lourde. Le repré
sentant de l'Italia a exprimé l'espoir que ce'probleme retiendrait l'attention en meme
tempé que ceiui des réfugi~s de fait, afin qu'il y ait une répartition équitabl~ de~
chaXges entre les Etats parties a la Convention de 1951.

51. La plupart des représentants qui ont prfs la parole sur la question du projet de
convention sur l'asile territorial se sont félicités de constater que la grande majo
rité des quelque 90 communications que le Haut. Comisssariat a regues des gouver.nemen~s

a. ce sujet étaient en fav~ur de l'adoption d'une. convention de ce genre. Le repré
sentartt des Pays-Bas; tout'en étant soucieux de voir la Conférence de plénipotentiaires
se réunir au plus tot, a estimé qu'il y aurait intéret a améliorer le texte actuel de la
convention en le soumatrtarrt d' abord a un groupe d' experts gouvernementaux que désignerai t

11 Organisation de 1 'unité atricaine. document CM/26T/Rev.1
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l'Assemblée générale, étant entendu que la Conférence de plénipotentiaires se réunirait
le plus tot possible apres l'achevement des travaux du groupe d'experts. La grande
majorité des représentants qui ont pris part aux débats ont appuyé ce~te proposition,
que 1 e Comi té exécutif a. adoptóe.

yonclusions du Comité

52. Le Comité exéc.itif

a) A réaftirmé'l'importance qu'il attache a la protection internationale en tant
que fonction premiere du HCR¡

b) A déeidé .~u'il y avait lieu de renforcer l'effectif du Haut Commissariat
chargé des questions de protection, compte tenu des recommandations formulées par
le Service de gestion administrative a la suite de sa récente enquete, au besoin
en utilisant la réserve du programme;

c) S~est déelaré profondément préoccupé par les violations flagrantes et répétées
des droits de l'homme des réfugiés visés par la Convention de 1951 et le Protocole
de 1967 sur le statut des réfugiés, notamment des principes fondamentaux de
l'asile et du non-refottiement¡

d) A reeommandé que le Haut Commissaire continue a adresser les observations
voulues aux gouvernements intéressés dans les cas de violations de ce genre;

e) A ~ris note de la création d(un groupe chargé de s'occupe~ des demandes
d'inde~sation des Asiatiques de l'Ouganda de nationalité indéterminée, comme
convenu avec le Gouvernement ougandais¡

f) A reaffirmé l'opinion qu'une Conférence de plénipotentiaires sur l'asile
territorial devrait avoir lieu des que possible et a recommandé que la Conférence
soit précédée par la réunion d'un groupe d'experts gouvernementaux chargé d'exa
miner le texte actuel du projet de convention¡ a exPrime l'espoir qu'une attention
spécifique serait accordée a la situation des réfugiés de facto, notanmlent drolS le
cadre des travaux préparatoires au projet de Convention sUr'l';Sile terr.itorial
8usme~tionne; -

s) A reeommande que l'opinion exprimee a l' alinéa f) ei-dessus soit '1iransmíse a
l'Assemblée generale de l'Organisation des Nations Unies.
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IV. ACTIVITES D'ASSISTaNCE DU HCR EN 1973-1974 ET PROPOSITIONS
CONCERNANT LE PROGRAMME ET LE BUOOET FINANCES SUR LES FONDS
CONSTlTUES A LDAIDE DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES POUR 1975

(Point 6 de 1 'ordre du jour)

53. En presentant le Rapport sur les activites d'assistance du HCn en 1973-1974 et
les propositions conceznarrt le programme et le budget finan ces sur les fonds
constitues a l'side de contributions volontaires pour 1975 (A/AC.96/506/Add.l),
le Directeur des progrmnmes d' assistance a dit que ce rapport etait soUllli.s au Comíté
pour la. premiere fois dans le cadre du nouveau budget-programme, conformement aux
recomnw..ndations faites par le Comité executif a S8. troisieme session extraordinaire,
en mai 1973 (A!AC.96/486). Le re.pport présentait de maniere globale les données
relatives au progra.mme annuel d' assistance ainsi que les dépenses imputées sur le
l'~onds extraordinaire, le Compte d' éducation et les autres fonds :r.iduciaires. L' additi f
au document contenait des indications sur le budget ordinaire du HCR, ainsi que des
dcnnées globa.les sur l' ensemble du progranme ordinaire.

54. Le Directeur de la Division de 1 1aébninistration et de la gestion a souligné que
les dépenses d'appui au prograrnme et les dépenses d'administration figtlraient pour la
premiere fois dans le docl~ent et que le l~pport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires (CCQAB), publié sous la cote A/AC.96/509,
était eoumí,s POU1' la premiere fois au Comité exécutif pour examen. 11 a ensuite indiqué
brievement les principaux aspects nouveaux du document et a connnenté les recomman
dat.ions du CCQAB.

55. Au Bujet du programme de 1973, le Directeur des programmes d'assistance a dit que
cette année-1a avait été essentiellement marquée par le rapatriement volontaire des
réfugiés du Soudan méridional - gui avait mis fin a un importffi1t probleme - par le
pr'ohLeme des réfugiés du Burundi et par les événements du Chili. En 1974, les deux
principales allocations prévues dans le cadre élu budget révisé de 11 S08 000 do11ars
étaient -destinées fl, aider les réfugiés se trouvant en l\mérigue latine et les réfugiés
du Bu~llldi en Tro1zanie. A propos de llobjectif financier de 12 316 000 dollars fixé
pour 1975, le Directeur des progrronmes d'assistance a dit que les priorités seraient
les memes en 1975 quIen 1974. Il a souligné, en conclusion, qu'une planification a
long terme des projets n ' étai t pas possible, en r'aíson de la nature des prob'lbmes
de réfugiés, mais cue le Haut Commissariat consacrai t de pl.us en plus de temps et
él.'argent a la planification a moyen terme ues projets, en é"Groite coopération avec
d'autres organismes des N"ations Unies et avec llaide de consultants en matiere de
plmlification spécialement recl~tés a cette fin.

56. Les membres du Comité qui ont pris la parole se sont déclarés satisfaits de la
nouvelle présentation du rapport, qu'ils ont trouvé plus concis et plus commode que
les documents présentés aux sessions antérieures. L'inclusiol1 de toutes les données
pertinentes dans un seul docwnent permettait de mieu~ comprendre les activités
d'assistance du Haut Commissaire et lsur financement.

57. Au cours de l' examen détaillé des clifférents chapí, tres par le Comité, un certain
nombre de questions précises ont été posées. Ces questions et les réponses qui y ont
été dor~lées figurent dans les comptes rendus analytiques des 254eme et 255eme séances,
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qui donnent également le détail des mesures Q'assistance prises sur le plan national
en faveur des réfugiés, dont de nombreux représentants ont fait état dRns leurs
déclarations.

50. On a généralement fai t observe» que la p'Iupart des activités el.' as s.í.atance
ordinaires du Haut Commissaire continuaient d ' etre centrées en Af.:cigue, ou se
posaient les problemes de réfugiés les plus graves et ou un grand nombre de ces
personnes avaient encore besoin d'assista:..rJce. Cette tendance s'accentuerait davantage
au cours de l'année a venir, cal' une assistance massiveserait probablement nécessaire
pou:r facili ter' le rapatriement volontaire et l' installation dans leurs pays 0. 1origine
des réfugiés des territoires qui étaient jusgu'ici sous l'administration portugaise.
11 a été rappeLé , toutefois, que les, projets d ' installation SUI' place étaient encore
d'une importance vitale pour d'autres groupes de réfugiés, dont ils devaient
promouvoir et facilite:r llintégration.

59. Le représentant du Frente Nacional de Libertagao de Angola (FNLA) gui, avec
l'assentiment du Comité, a parlé de la question du rapatriement volont-aire des
réfugiés d.' Angola, a fai t état des récents événements quí, avaient abouti 8. la
Lí.bé rab.í.on du peuple ango Laí.s , Avec la r-econna.í.esance par le Gouvernement portugais
de son droit a l'autodétennination, une nouvelle ere s'étaii ouverte pour la nation
angolaise.

60. Le représental1t du Fl'TLA a expr-ímé sa grati tude pour L' assistance que le
Haut Commissaire ava.í.t déja fOU1'TIie aux réfugiés angolais se trouvant au Zafre, en
particulier dans le domaine de la santé et de l'enseignement. 11 s'agissait
maintenant de facili ter le rape.tr-í.emerrt et la réinstallation de ces nombr-eux réfugiés.
Au nom u.u Président du FULA, le représentant de ce mouvement a demandé officiellement
au Haut Commissaire de 1 raider a faire face 8, cette tache énorme ,

61. Le représentent de L' Ouganda 8, proposé d t í.ncLure dans les décisions du Comité
lill paragraphe indiquant qu1un grand nombro de réfugiés des territoires portugais
d ' Afrique seront bient6t en mesure de rontrer chez eux et auron t besoin d 'une aide
considérable a cet effet.

62. L' Observateur du Burundi a informé Le Comité que plusieurs milliers de réfugiés
burundais avaient récemmen'l; f'ait conna.l.tre leur désir ele retour. ])es mesures appropriées
avaient éré prises par le Gouvernement burunclais pour faciliter ce mouvement gui, il
l' espérait, bénéficierait également de l' asaí.s tance de la communauté intel'TIationale.

63. Les observateurs de la République khmere et de la Républigue du Viet-Nrun ont
exprimé leur reeonnaí, s sanee pour l' aaaí sbance fournie par le Haut Cornmí.saaá re aux
réfugiés khmers dans la République elu Viet-Nam. Etant d9nné la situation toujours
t:.cagique de ce groupe, ils ont demandé que l'assistance soit poursuivie en 1975. Le
])irecteur des programme s el' assistance a assuré le Comité que de nouveaux ef'f'or-t s
seraient faits en faveur de ce groupe des que les fonds nécessaires seraient
disponibles. Un représentant a déclaré que son gouvernement se préoccupait des
besoins de ce groupe et était disposé a fournir un appui financier a cette fin.

64. Plusieurs représentants ont fait observer gue le nombre des personnes en quete
d ' asile ne cessai t d ' augmenter dans cer-taí.ns pays européens. Evoquant la lourde
charge f'Lnanc í.sre qui incombait aux pa;),-s d ' asile, un représentant a dá.t que ces
réfugiés avaient encore besoin ele l'assistellCe internationale.
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65. Del~ représentants ont indiqué que les pays traditionnels de premier asile en
E~rope s'efforgaient de plus ~n plus de réduire'les périodes d'attente imposées aux
réfugiés logés dans des canws en améliorant le proeessus de leurréinstallation
permanente.

66. Au cours de la session plusieurs des representants qui ont pris la parole ont
~.: rappelé que'les activités dtassistance du BCR en Amérique latine avaient eté carac-
~ térisées, tout au ccurs de l'année, par le~ nouveaux besoins résultant _es evénements

du Chili. Les ressourees aecrues proposées a cette fin f'Lgunaí.errt dans le programme

¡l révisé poU1~ 1974 et dans le prograrnme proposé pour 1975. Plusieurs représentants out
. f.·.:.. noté mee satisfaction le suecas de La rphase initiale de réinstallation des réfugiés

du Chili dans le eadre du programme d' asaí.sbence d1.1 BCR, ma.í.s ils ont souligné que de
, nombre~ problemes subsistaient, notamment ce~ de la réinstallation permanente desf· réfugiés aceeptés en transit dans d'autres pays d',Amérique latine ou en Europe; ainsi

que de la réunion des fanlilles divisées. lIs se sont engagéa a continuer d'appuyer
les efforts destinés s. résoudre ces prob.Lsmes ,

67. Dans la déelaration qu'il a. prononeée devant le Comité, l'observateur du Chili a
~.~.'.• , rappelé que son gouvernement participait pleinement aux ei1'orts entrepris par la
~ communauté internationale pour áider les réfugiés de son pays, et qu'il avait

notamment c:l.'éeun Comité national d'aide aux ré1'ugiés, géré par des assocí.at í.ons
religieuses et des institutions bénévoles chiliermes. l,s role qu ' avait joué le
Oouveznemerrt chilien en autorisant ce comité EL organi ser des "sanctuaires" 'pour .Loger les

k' réfugiés etfaGiliter Leur réinstallation avaab été reconnu par le Pasteur Helmut Frenz,
,~ .. qui s' est vu attribuer la médaille Nansen , et par le représentant du Haut Commissaire au

Chili. L'observate~ du Chili a sonligné aussi que son gouvernement avait appliqué
strictement la Convention de 1951 sur le statut des ré1'ugiés et que ce falt avait été
reconnu publiquement par le Chargé de mission du Haut Commissaire a Santiago.

68, En ce qui concerne les aetivités du Haut Commissariat au Moyen-Orient et en
Afrique du Nord, le représentant de l'Algérie a appelé l'attention sur les bGsoins
urgents des réfugiés nomades du Sud de l'Algérie, auxquels le Gouvernement algérien
ava.í.t accordé une aide importante en 1973. La communauté .ínternattonake avait déja

" donné des preuves de l'intéret gu'elle portait aux populations de la région sáhélienne.
¡ Compte tenu des graves difficultés que eonnaissaient encore ces populations, le repré
~;, serrt arrt de l'Algérie a demandé instamment aux gouve rnemerrt s d' augmenter l' aide qu ' ils
~l Leur fou:rnissaient p'\; a adressé un appel spÁcial au Haut Commissaire. A cet égard,
~j' le Directeur des Programaes d' assistance a anf'ormé le Comité que le Ha11t Commissaire
¡ se proposait de poursuivre ses contacts avec le Gouvernement álgérien au sujet de
t
l' ces nomades ,
l'

69. Au sujet de la réinstallation des réfugiés, plusieurs représentants ont signalé les
e1'1'orts accomplis par leurs gouVel"11ements pour s'ef1'orcer d'améliorer l'efficacité des
mécanismes existants, en pa~'\;iculier pour les réfugiés handicapés. Le DirecteQ~ des
PrograDlffies d'assistance a rendu hommage a l'appui déja dormé au plan des "dix au
moins" , que le Haut Commissaire avait proposé El. la vingt-quatrieme session, par le
Danemark, la Belgique, la Nouve.l Le-Zé'Landej ;La Suede, 1. Suisse et le ROY'aume-Uni de
Grcnde-Bretagne et dtIrlande du N<?rd et a note avec gratitude C4,ue le Gouvernement
canadien envísageait d'y participer. Il a tait observer que l'on pouvait désormais
c.'onsidérer que ce plan avait donne de bons résultats.
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70. En ce qui eoneerne l'orientation des réfugiés, le Directeur des Programmes
d'assistanee a informé le Comité des progres enregistrés au cours de l'année éc..ulée
dans .la création de services d'orienta~ion en Afrique. Malgré quelques difficultés
initiales, des services de cette nature fonctionnaient maintenant au Botswana, au
Burundi, en E·thiopie, au Kenya, au Lesotho, au Soudan et dans la République-Unie de
Tanzan~e. Des services analogues avaient également été créés avec sucees dans d'autres
régions, notamment en Amérique latineo

71. Parlant du Compte d'édueation des réfugiés, le Directeur de la Divisiondes
programmes d'assistanee a fait obser/er que 95 %de ces fonds ava.i.ent été affeetés a
l'Afrique. Les dépenses pour 1974 dépasseraient légerement 1 mi11ion de dollars, soit
un montant nettement plus élevé qu'en 1973. Le Direeteur de la Division des Programmes
d'assistance a rendu hommage aux précieux services fournis par les consultants détachés
par l'u,NESCO pour aider le Haut Commissariat. La compétence professionnelle de ces
consultants était d'un grand aecours, tant au siege que ~l1r place.

~s

,
u

s

72. Plusieurs orateurs ont ~eeonnu l'imporuance de la possibilité qui s'offrait au
Haut Commissaire d'intervenir rapidement en ca~ de besoin au moyen d'allocations
prélevées sur le Fonds extraordinaire. lIs se sont accordés a souligner qu'il était
indispensable d' assurer UL'1e aoup'lease suffisante dans les activités d' aide humanitaire
et ont appuyé la proposition du Haut Commissaire tendant a ce que le Comité reco~de

a l'Assemblée générale que la limite des crédits prélevés rotnuellement sur le Fonds
extrao~dinaire soit portée a 2 millions de dollars, étant entendu que, corome par le
passé, le montant prélevé pour chaque situation d'urgence dans le courant d'une meme
année ne dépasserait pas 500 000 dollars.

73. De nombreux représentants se sont déclarés préoccupés de la forte perte de pouvoir
d'achat, due a la hausse des couts, des sommes versées aux bénéficiaires de pensioné
ou d'allocations analogues, ainsi que des conséquences qu'elle avait sur la situation
de ces réfugiés, dont la plupart étaient agés cu handicapés.

74. Le Comité acree un groupe de travail spécial, composé de représentarits d~

l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Grece, de l'Italie, des
Pays-Bas, de la Suede et de la Turquíe, pour étudier le probleme et faire des
recommandations au Comité en séance plénH~re. Le Groupe de travail a nommé le
représentant des Etats-Unis président et le représentant des Pays-Bas rapporteur.

75. Le Groupe de travail a examiné une Note sur l 'ajustement des rentes viageres,
rédigée par le Secrétariat et a reconnu la nécessité urgente d'augmenter les rentes
viageres ou autres indemnités analo~¡es, de fa90n a assurer aux bénéficiaires un
niveau de subsistance minimum acceptable,selon les criteres indiqués pour chacuh des
pays de résidence visés. Il a noté que si des ajustements limités ayaient été prévus
dans les allocations pour 1975, les sommes étaient nettement insuffisantes.

76. Le Comité exécutif a approuvé le rapport du Groupe de travail. Les xecommandations
que ce dernier a formulées font l'objet des alinéas f du paragraphe 80 ci-apres.
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~ 77. Plusieurs orateurs ont manifesté le'ur satisfaotion au sujet des observations et
id recorillllandations f'ozmii'Lées par le CCQ,AB et communí.quées au Comité dans le
;\} dooumerrb A/AC.96/509. Tl s ont exprimé l'espoir que les reoommandations pourraient
~ etre appliquées. Répondant a une question·concern~1t la recommandation selon laque~le
~ lGS rapports devraient faire apparaitre a l'avenir :a totalité des dépenses d'adminis
~ tration et des dépenses d'appui au progI'amme par pays et par région, y oompris les
~ dépenses inscrites au prograrnme ordinaire, le Direoteur de la Division de l'adminis-
~ tration et qe la gestion a informé le Comité que l'application de oette recommandation
J représenterait un sllrcroit de travail oonsidé;able et entra!nerait certains problemesI+'echniques, mais que l'on espérait pouvoir surmonter ces difficultés.

~ ~~~sie~sc:e~~~s~~~~~~eo;~o;z~~t~~s~;~;;~~~u~0~;~4d:tl;eS:~~¡~~~~~P~::t~O~~~~~'
~ tation était inévitable, compte tenu des événements q~i s'étaient produits récemment
r et que le Haut Com;cissaire avait signalés tant a la réunion officieuse du Comité, en
~ juillet 1974, qu'a la présente session, dans son allooution inaugurale. Le Comité
q s'est accordé a reconnaitre que les niveaux proposés étaient réalistes et justifiés.
@Un représentant a exprimé l'espoir que les circonstances permettraient d'éviter que
~ llobjectif ~e 1976 soit ene ore plus élevé.
fj
~ 79, Le Comité a noté avec satisfaction l'évolution positive observée au cours de
m11&~!1ée écoulée, qui s'était traduite par un renforcement de la coopération entre le
¡¡ Haut Commissaxiatet les autres organismes des Nations Unies pour les ac t í.ví.t és
~ d1assistance, tant d~lS le eadre du programme ordinaire qu'en dehors de eelui-ci. Au
~ eours de la session, les représentants du F18E, du PAM, de la FAO et de l'UNE8CO ont
[7 .:"ait d.es déclarations pour exposer les détails de cette coopération et l' 01T et l' OIvIM
~ out éga.lement fai t adresser un mesaage au Cornité.
~
~ ]écision du Comité
~_..
~

~ 80. 1e Comité exécutif,
~

~ a) A pris note aveo satisfaction des résultats obt.enus par le Haut Commí saadre en
~ matiere d' assistance aux réfugiés en 1973 et des résultats signalés pour Les premiers
ti mo í.s de 1974;
~
\1

~ b) A pris note des allocations faites par le Haut Comrnissaire par prélevements sur
~ le Fonds extraordinalre et sur le produit de la vente de disques pendant la période
ij comprise entre le ler octobre 1973 et le 31 mai 1974;
il
,1

~ e) A pris note avec satisfaction des observations du Comité consultatif pour les
~ questions admí.ní.sfrratí.ves et budgétaires consignées dans le doeument A/AC.96/509 et a
~ prié le Ifuut Commissaire de garder'présentes a l'esprit les recommandations du Comité
R consu1tatif en préparant le Prograrrnne et fudget pour 1976;
~
~ d) A approuvé ~'objectif financier révisé de 11 808 000 dollars fixé pour le
! Programme d'assistance du BCR pour 1974;
~

ñ
~ e) A approuvé les projets nouveaux et les projets reVlses pour 1974 exposés dans le
i doclunent A!AC.96/506 et les ouvertures de crédits révisées pour 1974 figurant dans
111 Annexe 11 du présent rapport;
~

~
í
~

~
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f) A approuvé les reco~nandation~ du, Groupe de travail spécial ~ur l'ajustement des
allocations et des rentes viageres versées aux réfugiés agés ou handicapés et, en
conséquence

L) ,A i.nvité les gouvernements des pays intéressés a faire tout ieur poaaí.bl,e
pour

~ prendre a leur charge une pért croissante et érentuellement la,totalité
des dépenses nécessaires pour assurer un reV'enu régulier et suffisant aux
réfugiés agés et/ou handicapés;

'b faire adopter une législation sociale accordant aux réfugiés agés et/ou
nandicapés les memes prestations de sécurité sociale qu'aux ressortissants
du pays.

ii) A prié instamment le lIaut Cornmissaire de poursuivre ses démarches aupres
des gouvernements, et en particulier de ceux des pays industrialisés, pour
assurer la réalisation des objectifs définis en i) ~ et k ct-deSB~~

iii) A autorisé le Haut Commissaire a ~ugmenter l'objectif financier proposé
du programme du HCR financé sur les fonds constitués a l'aide de contributions
volontaires pour 1975 (12 316 000 dollars) d'une somme de 340 000 dollars au
maximum, destinée a compléter les allocations et rentes viageres conformément
aux baremes proposés par le Haut Commissaire et examinés par le Groupe de
travai.l spécial dans la mesure 'ou ces paiements d'appoint ne pourraient etre pria
en charge par les pays.

s.

'.

g) A approuvé ,J,' objectif financier de J.2 656 000 dollars ,fixé ROur le Programme du
HCR finsncé a l' aide de contributions vo1ontaires pour 1975 (voir par. t) iii) ci-dessus);

h) A approuvé .Les progxarrnnes par pays et par région et les allocations globales
pour 1975 indiqués dans le document A/AC.96/506 et les ouvertures de crédits pour 1975
indiquées dans l'Annexe 11 au présent rapport;

i) A autorisé ~e Haut Commissaire a procéder aux ajustements des projets, des
programmes par pays ou par région et des allocations globales que pourraient motiver
les changements conoerna.nt les situations dE" réfugiés pour lesCJ.uels ils avaient été
PX8VUS, et d'utilis~r, au besoin, la Réservb, et l'a prié de rendre compte de ces
ajustements au Comité a sa prochaine session;

j) A pris note des prévisions et des projections concernant les dépenses et les
postes financés a l'aide du Fonds extraordinaire et de divers fondsfiduciaires
en 1974 et en 1975, telles qu'elles sont indiquées dans les -cableaux 1 1 11, IV, V,
VII et VIII du document A/AC.96/506 et Add.1;

k) A décidé 'de recommander a l'Assemblée générale d'autoriser le Haut Commissaire
a prélever sur le Fonds extraordinai.re, conforméme~t aux diractives générales du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire, les sommes requises pour faire face a'des
situations d'urgence jusqu'a concurrence de 2 mil1ions de dollars par an, étant entendu,
comme al' accoutumée, que le montant prélevé pour chaqué situa.tion dans le courant
d'tine meme année ne dépassera pas 500 000 dollars;

'- 17 -

tr·;

"c

.~
~j

.~
t~

~

1
',
~

~
'll

I
l·

· ·' .:.

"o

..

l·

'
"



¡

~.'

1) A ~prouvé l,ee prop()si:tion~ .t:igqrant aux ,paragraphes 125 a 1'29 du
document A/AC.9~/5Q6: .

ro) A recommandé que lé Haut Commissaire, compte tenu des résolutions pertinentes
de l'Aa~emblée générale, yoursuive s~s consultations 'aveo les parties intéressées,
y compris l'Organisation de l'unité aíricaine afin de mettre des moyana a la dispo~

sition de l'oeuvre de rapatriement librement consenti des réfugiés de l'Angola, de
la,Guiné~-Bissau et du Mozambique en vue de leur ,réinstallation chez eux.
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tv. ~¿UESTIONS FINAl'TCIERES

A. Comptes de l'exercice 1973 concernant les fonds constitués au moyen de
contributions vo1ontaires et ra rt du Comité des commissaires aux comptes
point 5 de l'ordre du jour)

81. Présentant ce point de I.' ordre du jour, le représentant du Haut Commissaire a
indiqué que le rapport dont le Comité était saisi (A/AC.96!505) corrtenait des rensei
gnements antérieurüf.lent présentés dans trois documents différents et se rapportant
respectivement aux comptes concernant les fonds constitués au moyen de contributions
volontaires, au rapport du Comité des Commissaires aux comptes et au rapport sur les
p1.acements. La nouvelle présentation avait pour objet de faciliter au Comité
l'examen de ces questions interdépendantes et, en meme temps, de réduire le volume
de la documentation. Le rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires (CCQAB) figurait dans l'additif au rapport.

82.. Soulignant les principaux aspects eles renseignements présentes.dans le :z;apport~

le représentant du Haut Commissaire a indiqué que c'était la derniere fois que le
cout de la subvention au budget de l'Ol~ était indiqué séparément sous la rubrique
llAppui au programme et administration ll dans l'état financier Ir. Conformément a. la
pouvelle procédure ue budget-progra~~e, ce cout serait désormais imputé directement
aux fonds constitués au moyen de contributions volontaires et ferait donc partie
intégrante des dépenses d'appui au progran~e et d'administration. Quant a1L~ place
ments, le Haut Commissariat avait poursuivi sa·politique de placements diversifiés
dans des monnaies de pays européens. Cette politique, jointe a la fluctuation des
taux de r.hange, avait permis de réaliser d'importants bénéfices en 1973, qui avaient
tres utilement contribué a fairef'ace a l'augmentation des besoins financiers.
Toutefois, il semblait que les bénéfices tirés de cette source de revenus ne seraient
pas aussi élevés pour l'exercice en cours. Se référant ensuite aux taux d'intéret
moyen des placements, indiqués dans. le tableau 12, le représentant du Haut Commissaire
a appelé llattention sur l'augmentation enregistrée en 1973 par rapport a l'exercice
précédent. Compte tenu de la crise économique actuelle et de la tendance défavorable
du marché des placemen'ts, priorité était donnée aux placements BUre.

Décision d~ Comité

83. Le Comité exécutif

a) A pris acte les comptes pOlIT l'exercic8 1973, des placements faits au cours de
cet exercice et du rapport du Comité des cornmissaires aux comptes (A/AC.96/505);

b) A pris acte rapport rru Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires concernant les comptes de l'exercice 1973 (A/AC.96/505/Add.l) et du
rapport y relatif du Comité des commissaires aux comptes.

.¡

B. Etat des contributions et situation financieregénéraJ:e pour 1974 et 19'(5
(point 7 del'ordre du jour)

84. Présentant le rapport relatif a ce point de l'ordre du jour (A/AC.96/507) s le
représentant du Haut Commissaire a rappelé que péndant l'année écoulée le HCR avait
été appelé de nouveau a entreprendre plusieurs missions importantes en marge du
prograrnme annuel. Les contributions au financement de ces missions, indiquées aux
tableaux III, IV et V du c1ocument, témoignaient de l'appui généreux apporté par la

- 19 -



r-IllIIlií---------------- .._..__..__IIItMí ~m.:l~''S!f1:!fflM'j,¡.1i __.......~~

J

communauté internationale, a laquelle le représentant du Haut Commissaire a exprimé
sa recoill1aissance. 11 ~ été heureta d1annoncerque l'objectif révisé de
11 808 000 dollars poun Le programne 'de 1.914 serai t probablement atteint grac-e aux
contributions spéciales versées pour lErs 'refugiés du Chili. Comme l' indiquai t le
tableau VII du rapport, il fallait toutefois 2 650 000 dollars de plus pour
atteindre l'objectif fixé pour 1975. Rappelant que l'assistance que le Haut
Commi~saire fournit normalement aux réfugiés relevant de ea compétence constituait,
avec ses activités dans le dQmaine de la protection internationale, la pierre angulaire
des travaux du Haut Commissariat, le représentant du Haut Commissaire a demandé
instamment que le plus grand nombre possible de gouvernelnents annoncent des contri
butions plus élevées au progTal~e de 1975 lors de la conférence d'annonce de contri
butions qui devait se tenir le 2 décembre 1974 a New York.

85. Le Comité a accu8111i avec satisfaction les annonces de contributions faites au
cours de la session, qui se répartissent comme suit :

1
t:.

I
,-.

Austra.1.ie :

Autriche

D8J1emark

Ethiopie

Grece

P~s-Bas

Le représentant de l'Australie a annoncé que, sous réserve de l'appro
bation du Parlement, son Gouvernement porterait a 320 000 dollars

-auatc-a'Lí.ene sa contribution au programme du HCR pour 1975·

Le représentant de l'Autriche a déclaré que, sous réserve de l'appro
batioú du Parlement, la' contribution de son Gouvernement au prograffime
annuel du HCR pour 1975 serait la meme quIen 1974, soit
780 000 shillings autrichiens.

Le repr~sentant du Danemark a fait savoir au Comité quIen 1975 son
Gouvernement continuerait de verser sa par t au programme annueI du
Haut Commissariat. I1 compte aussi verser, }::.omme les années précé
dentes, une contribution non réservée pour l'assistance a l'éducation
at les autres formes d'assistanc~ tec~illique.

En out:re, une contribution de, 300 000 couronnes danoises (49 180 dollars
des Etats-Unis) pour l'aide aux réfugiés d'Amérique latine sera virée
au compte ~u HCR a Copenhague des que le Haut Co~~ssaire le nemandera.

L'observateur de l'Ethiopie a annoncé une contribution de 5 000 dollars
au titre du rapatriement des réfugiés vers les territoires antérieu
rement admínistrés par le Fvrtugal.

Le Gouvernement héllénique continuera de douner son appui matériel
et finanQier a l'opération d'assistance humanitaire a Chypre.

IJe représentant dp.s Pays -Bas a annonc.é que, sous rése;rve d.e l' appro
bation du Parlement, son I10UV8rnement porterait sa contribution o.u
programme annual., quí, était d~ 1 500 OCDflorins (576 923 doUars) en
1974, a 2 000 000 flórins (740 74~ doll~rs} en 1975.
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Norvep;e

Suisse

Etats-Unis
d'Amérique

L~ Gouvernement nigérian examine les divers appels de fonds du Haut .
Cornmissaire et a, accepté en principe de verser une contribution
'symbolique pour l'aide humanitaire a Chypre. Le Haut Commissaire sera
informé en temps utile de la déeision gouvernementalé touehant les
autres appels de fonds.

Le ·représentant de la Norvege a fa~t connaitre au Comité que, sous
réserve de l'approbation du l'arlement, la eantributian norvégienne au
progralrrme du HCR pour1975 serait de 5 500 000 eouronnes norvégiennes
(996 37'7 dollars des.Etats-Unis), soitune augmentatian de 1 million
de eburannes ,norvégiennes'(181 159 do11ars) par rapport a 1974.
Sur ce montant, 2 100 000 eauronnes norv'égiennes (380 435 dollars)
seront réservées pour les activités e~treprises au titre du Compte
d'éducation du Hallt Commissariat.

Le Gouvernement norvégien a déeide aU8si de verser une eontribution de
500 000 couronnes norvégiennes (90 580 dallars des Etats-Unip) pour
l'aide humanitaire a Chypre et eette somme sera payée pro,chai~ent.

Le représentant de la Narvege a donné au Comité l'assurance q~e, comme
par le passé, toute demande spéciale du Haut Oommí.esar-í.a't coritd.nueeaf t·
d'etre examinée avec bienveillance.

Le représentant de la Suede a annoneé que son Gouvernement verserait
une contribution de 1 400 000 dol1ars des Etats-Unis pour liannée 1975.
Sa con tribution pcur 1976 sera de 6 900 000 couronnes suéddises (enviran
1 500 000 dallars) et pour 1977 de 7 500 000 courannes suédoises
(enviran 1 600 000 dollars).

Le représentantde la Suisse a déclaré que l'on 'attendait sous peu la
décision gauvernementale touehant la contribution suisse pour"l'assis
tanee humanitaire a Chyp~c. On compte que la samme de 500 000 franes
suísses (167' 785 dollars) sera versée au Haut COill1~issaire pour eette
assistahce.

Le représentant des Etats-unis d'Amérique a rappelé l'assistance
financiere, d'un montant de 150 000 dollars, déja afferte a des étud1ants
du Collegeinternational Nkur.:bi en Zambie et á fait connaitré au Comité
que, sous réserve de l'ouverture des crédits voulus par le Congres et
l'administration des finances, son Gouvernement continuerait de donner
son appui a ces étudiants en 1975.

Le Gouvernement des Etats-Unis S'était déja engagé a verser 3 millions
de dollars pour répondre a l'appel de fonds du Haut Commissaire pour
l'assistance humanitaire a, Chyp~e; il s'efforcerait de verser en outre
une contribution de 4,3 millions de dollars, portant a 7,3 millions de
dollars la contribution totale des Etats-Unis.

Le Gouvernement des Etats-Unis envisageait activ'ement auss~ de verser
une contribution pourrépondre a la demande d ' aasí.s tance du Haut
COrnfuissaire pour l'Indachíne.
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Venezuela

Yo~oslavie

Le représentant du Venezuela a annoncé que son Gouvernement avait
approuvé une contribution de 10' 000 dollars pour les activités du HCR
a l'intention des réfugiés du Chili et que cette somme serait versée
prochainement •.

Le représentant de la Yougoslavie a annoncé au Comité que son Gouver
nement avait décidé de verser une contribution en nature d tune valeur
de 28 000 dol Lar-s pour l' aide aux réfugiés et aux personnes dép1acées
dans les régions se trouvant sous l'autorité du Gouvernement révolu
tionnaire provisoire du Viet-Nam du Sud dans la République démocratique
du Viet-Nam et au Royaume du Laos. Il a déclaré aussi que la contribu
tion de son Gouvernement au p~ogramme annuel du HCR, qui était
normalement de 10 000 dollars, serait portée a 15 000 do11ars en 1975.

Le Gouvernement yougoslave avait également verse une contribution de
30 488 dollars pour l'assistance humanitaire des Nations Unies a Chypre.

Décision du Comité

86. Le Comité exécutif,

a) A pris acte du rapport présenté par le Haut Cornmissaire sur l'état des
contributions aux fonds du HCR constitués au moyen de contributions volon
taires .et sur la situation financiere générale pour 1974 et 1975
(A/AC.9.6/507) ;

b) A pris note du fait qu'en 1974, comme au cours d'années précédentes, le
Haut Cornmissaire avait du se prOC~ITer des fonds importants pour des
opérations spécia1es et des situations de réfugiés en marga du progarnme
annuel du HCR;

e) A noté .~vec satisfaction que, grace a des contributions spéciales, en
particulier pour les réfugiés du Chili, le Haut Commissaire serait en mesure
d'atteindre l'objectif majoré du prograrnme de 1974;

d) A reconnu que le HCR aurai t besoin d ' un plus grand appuí, de la part des
gouvernements pour pouvoir financer entierement le programme annuel pour 1975;

e) A prié instamment les gouvernements de répondre a cet appel en augmentant
leura contributions f'Lnanc.í.anes pour 1975.
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YI4 QUESTIONS DlVERSES

B7. Au nom de son Gouvernement, le représentant de l'Ouganda a invité le Comité
a tenir sa vingt-sixieme session, qui doit avoir lieu en automne 1975, a Kampala.
Le Comité a pris note de cette invitation avec reconnaissanoe et a demandé a~ HCR
d'en étudier les divers aspeots pratiques, en oonsultation aveo les gouvernements
membres et aveo les services intéressés de l'Organisation des Nations,Unies. Le
Gouvernement ougandais sera informé en temps utile des résultats rle oes consultations.
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Qu'il me soit permis également de souhaiter la'bienvenue, au Secrétaire'général
administrati:f' de 1 'Organisation de 1 'Unite africaine •. NOilS puí sons un grand encouragement
dans l'intéret acti.:f' que son Organisation prend a notre oeuvre et dans 1'indefectible appui
qu'elle a toujours donné au Haut commissariat. Nous nous sentons honores que
M. Eteki ait trouvé le temps de venir assister lui-meme a. notre réunion. .

, ,

Il n' est paa rare 'que d' ém.inentes pexsonnalí,tés pretent 1eur nom a une cause a. seul,e
fin de lui conférer du prestige. Mais ~on Altesse Royale afait beaucoup pl~s.
Non seulement elle a pris une par~. active aux réunioÍls 'du Oonseil et a. la p1ani:fication
d'ensemble, maia encore elle a parcouru tout le paySpOU2' prendre la parole a i'aPPui de
la campagne. Aussi, est-ce avec une profonde gratitude pour la part qu'elle a prisé
personnel1ement a la campagne des réfugié~ 1974 que noue souhaitons la bienvenue au
Comité exécutif a Son A1tesse Royale la Princesse de Norvege.

aL ...

Allocuti9n.inaugurale du Haut Commissaire a la vingt-cinquieme session
du Comite executi:f' du Programme du Haut Commiss"aire

Mon dernier point - et ce h'est pas lé mo~ndre -, Monsiéur l~ Présiden~"eBt de
vous adresser, a vous~meme et a vos collegúea les éminents Vice-Président et'
Rapporteur, mes' sinceres félici tations pour 'votre élection. tes', íiens étroite que vous
entretenez personnellement avec nos tr~~auxsont conriuside toua et j' 8oi' la certit'1ldeque
vos directives seront préc~euses pour les délibérations du Comité exécutif. En vous
souhaitant la bienvenue, ainsf'qu'aux éminents 'l(ice-Président et 'Ra.pporteur, je tiens
éga-lement a. exprimer notre estime'aux memb:res 'du, ~eau sqrtant, l'AmbSlsse.de1.tr Herbst,
1. 'Ainbassadeur Barton, et le Rapporteur ~ M. Arim.

, ,

Annexo I

Avant d'exposer les activités' du Haut Commissariat de8Nation~ Uniesp~ur l~s
réf'ligiés, qu' il me soit permí.s de souhaí,ter chaleu:reuaement labienvenue A,
Son Altease Royale la Princesse Sonja de N6rv.ege.' L'honneur insigne ,dé. aa Prés~nce
parmi nous Ce matin est une preuve .de plus du vi! intér~t .que ,la Norvegea toujcmrs
manifesté' pqur la, cause .des réfug;i.~s. " ,

n y a,' :Lüngtemps 'q~e ie.s p~ys nordiquee Be distingl1,en:t par l' appui qú ~'ils '
accordent ~u.x réfugiés et le; Comité exécuti! n' a certain~\llf3nt pas oublié "les:nombneuses
campagnes c6uxonnées de succes qu'ont déja. organisées les Comités pour les réfugiés
existants da..l'ls ces paya. J' ai le plaisir :aujourd'hui d t etre en meeure de vous faire
savoir que la campagne qu' a Lancée i:1 y' a.tout 'juste :q.uit ,jours, 1e~imB.nche,6 o.,ctobre",
le Comité norvégien pour les réfugiés vient de battre,les records précédents : dana
cette seule journée le peup1e de Norvege a versé pour les réfugiés pres de
3, 5 mil1ions de dol1ars., Qu 'une 'te1le somme puisse etre réunie en un seul, jour dans
un pp-y¡;¡ dont la population totale eE!t de 4 mi11ions d'habitants est"chose si digne de
remarque qu' elle doit etre, rapportée .au nombre, des habit~ts, un' record, mondial.'

Le mérite da ce magnifique résultat,ne revient pas seulement a,ta géner.osité· du,
paup'le norvégien~ il revient -auBsi aux personnes qui ont projeté,et exécuté cette
campagne, c'est-a-dire au'Conseil norvégien pour les réfugiés ainsi qu'auComité chargé
de la campagne, dont Son Altease Royale a gt~cieusement consenti a asstuner la
présidence~

',-
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, Je voudrais mail'ltenant retracer brievement les faits saillapts, de lldtreprogramm~'
oz.dirtaire : il conv-Úmt de préciser tout d' abord qu' en 1974 fes :pr~biémes,\1es ~~:r'-lgi'és
en Afrique ont conti~~é de revetir une im~ortance pri~ordiale ef a!absa.rber" la ,
fractionprincipale des fonds consacrés,aux activités normales d'assietance.

, L' année qui vient de 8 I écouler a été:'une' '~ée d ' intense activité pour le
Haut Con:rm:issariat, non seulement paree que certaines situations antérieures se sont
dé~a.déeD,. ma.i:s'.,~auasi 'pa±c'eque"de'nouv~au:xbouleversements ont exigé une intervention
inm~édiate. Au coursdes"quat:t'é dernierá mois, j'ai eu pardeux fois 1 'occasion de
vous faire paxtager nos préoccupations au aours de réunions ,consultatives, d'abord au

~, mC?~s dejuilJ,at. a"'~O les, inembres du Comité exécutif et, pluarécemment' de' ~o~ea.u, au
~ m01S de sept,embre¡ -au 'cours,d'm"le réunion plus vaste qui avait pour objet de faire
I~ connait:te :aux,: gou"ernem~nt~' le's faits notrveaux et tragique~' 'qui se sont p~ciduits dans lé
a, Hadomtainc'e-mmiI~~&'re~ugiés"'et des personnea déplacéés. En m~ge des activitéa normales du .

, u o ssar1at qui,malheureusement, demeurent lourdes, nous avons été amenés a
donner notr~ aide a diverses eituations nouvelles : Chypre OU, a la dem&lde du
'Secrétaire' géñ~ral, 1e 'Raüt 'Gomm1ssariat s'emploie a assurer la coordinatlon de,liaide
htiiñailita~re;" P:I~.dochine' ou un pl'ogramme a été J.:ancé avec l' a,ppui du Secrétalre.·~ner~~
pourrépondrea. g'es demandes émanant de diverses'parties".de li.·région; le proóleme "dés,
réfug~és'kt.U:des et fes' effortB humanitaires qui se déroulent dans l' intéret dé certains

~ groupes- de nómades du Sah,el. "-
,\

~.
'1:: Ava:nt de ~ével~pper mo~ exposé ,~ur ces' faita nouveaux, je voudrais paseer e,~ reVue,
'~. aínaí.' 'qüe le yeut notre tradition, les activités norm81es qui se' déroulent dans le cadre
t du Programe ord-ítiaire du Haut, cótmirlesariat, leque1 programme a ~té ~andemel;lt arfect'é~'

par une forte,'augmeritat±on desdites activités. C'estoce°eiui re's13ort du fait'qtie
l' objectif.. rév;isé pour 1914 atteindra probab1ement, aous réserv~ de l' approbation du
COtnite-· exécu-'ti:r, 'la aomme' de 11 v8,million's de dollare ;aJ.ors qu i11 n' étai:t ~ni~~~em~n~ ,

~. que de 8,,7 milli'cms de dollars. e,ette o.uamentation tres sensible 1 ,de prel? de J5 %~ ,8. ,.
ft, poux' causes- -principales. d'Me part, le nombre des i,ei'l:ionnes 'quí .ont qu~tté le Chili'

'pour se réfugier dans les PaYs voisins - circonstance qui'ne pouvait ~treopréVue lorsque
le ~~ogramme pour 1974 a été présenté - et, d'autre part, l'augmentation des besoihs aÜ

1 groupe, cro~ªsan~ de réfugiéa en proyenance du Burundi. ,Les renseignemen~s d~nt o~
1ispose a'ce aujet ont ce, commüniqués aux me.mbrss du Comité exécutif a Tarellnlon du

~. 24 ~tiillet'. '_. -J~saisi~ 1 "occaaí.on de, dire la grande .;mportance de', o~s,'i-éurii~n!3 bonstil-:-
ta:t,iY~·s.au', Comitéoe'Xé9j,¡ti,( quí , non seulement me permet,teont de, fai're ,part,' en' t'ettlPs

'0 titile,' ffe mes :préocc~paJ:i,.ol1s au;x gouvernements membres, ,m~i~. auaaí dé" nfe~tre ces
~'. gouve~neme~ts en me~ure °de preIidre promptement les, d,écisions qu c'!l :fau"t l>o;ur appuyer
"" notre oeuvre. L1 uti1it'é de ces :r;'~uniOIlS a été amplement ,dém6ritr~e' cét'te ~,é"e' et j~
é suí.a heureux de dire au Comité-que, grace aux nouveí.Ies contributions spécia1.'es"<1ui
~ ont été v~rs~eB,a ¡'intention d~ l'opération au Ch~li, en prov.e~ce, ~Qtamment, des
',. EtEí-t,s-Ums d'A:inerique et du. Royaume-Uni, 11 semble <l'ésormai,s vraisemblable que

1" óbjeptif . <te "11. é' trdlliona de dbÚ,ars propasé Potl?: 1'974 ae,:r.a intégralement fitlan'cé'
par des' con~r~bUtions volontaires. '

L'objectif des propositions du Programme qui vous Bont présentéespour 1975 eet
de 12~:5 milliono de dollars. A la réup.ion du 24 j~llet, j'ai déja. e:xpr~mé la ,
préoccupation; 'que me cause cette augm~tation.Mes collaborateur's, v~us d'onne~ont~;au

~ c011t'a' de v'os.. d~libérationB, des détailB 'sur ,1.es éléments constitutifsd.e c,e Pro~me.

! J'esperesi,ncerement,que les gouvernements réagiront 1ibérálement ~;c~s beáoi.ns
fondamenta~'dont vousallez discuter au cours des jours qui vié~ent.

I

,.
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Les' réfugiés du Bu~ndi:sont restés une source de préoccupation majeure en 1974 et
tout -pozrbe 'a croire qut í.Ls 1e',J:ll¡3steront encer-e en 1975. Si leurnombre 'a dimi,nué au
Rwanda et au'Zai~e, ils se ,so~t concentrés dans la République-Unie de Tanzanie (plu~ de
90 000) ou'les',dépenses pour ~974 dépasseront 2 millions,.de dollars. On comptie que les
chiffres pouÍ' 1975'seront a peu, pres du meme ordre.Les progres de l'installation en .
Tanzanie et aú RWanda sont satisfaisants. Au Zaire, le gouvernement vient de :·prendr~

la décision de pní.ncí.pe de réinstaller les queLque :20 000 réfugié,8 du Burundd, rest¿¡ui,ts
plus loin vers l'intérieur du pays. Comme les plans ne sont pas encore tout a falt au
point, on ne prévoit comme objectif p01.1r 1975 qu'une modeste allocation de
250 000 dollars. '

~~·~f-~,··li1ijj-~IiU¡-s:l
J
¡,
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En Afrique, on arrive 'p6U a peu a· trouver une solution a la. plupart des"probleme's
de réfugiés dans des pays d'asile voisins, mais le principal fait nouveau surv-env su~ ce
continent est incontestablement la libération de territoires placés jusqu'alors soua '
administration portugaise. La ~linée-Bissau est déja devenue une république indépen
dant'e et le Mozambique a un gouvernement de transition. On c\..mpte que, le moment venu,
l'Angola accédera lui aussi a l'indépendance.

Les organismes des Nations Unies ont eu de nombreux contacts avec les di~igeants

de la nouvelle République de Guinée-Bissau, du .Gouvernement de transition duMozambique
et des mouvements de libération de l'Angola. 'L'Organisation dans son ensemble .sera
certainement appelée a fa;i.re un gros effort pour aide;r- les nouveaux Etats dans tous """s
aspects de leur développement économique et social.

Les réfugiésse trouvant dans des pays vo~s~ns représentent une fraction apprec~a

ble de la popul.at í.on totale de la Ouí.née-Bí.saau et de l"·Angola (10 %ou davantage). .
Pour le Mozambique, les réfugiés représentent encore. une f'ortep..-opont í.on ríe la popu
lation originale des parties nord et ouest du pays. On sait qu'au long des années~ le
HCR a maintenu; des contacts étroits avec les. mouvements de libération a l'occasion de
l'exébution de 'son programme d'assist.ance. Depuis i a derniere session du Comité'
exécutif, on a encore ref?se:I:'ré ces, contact s avec tous les mouvement s de libération ~

r-econnus , et L.'on s ~ est concentré ré.cemment sur deux aspects particuliers : .

a) modalités du rapatriement volontaire des réfugiés et appui requis pour
permettre ,leur réinstallation dans leur pays d'origine et

b) appui continu aux réfugiés dans le pays d'asile actuel, en ~qopératiqn avec
les mouvements de libération, surtout dans des domaines comme l,p.ducation'et
la santé.

Je voudrais mentionner .a ce propos que le .mont.ant global d 'un million de dollars .
prévu dans le cadre de 1 'objectif pour 1975 .sera consacné sur-tout aux 'dépenses'courantés
dans les zones d' insta11ation existantes et.a des projets provisoires en attendant les
opérations de rapatriement massif. Bien entendu, je tiendrai, les gouvernements des'
Etats Membres au courant de l' évolution dans ce domaí.ne , máí,e je crois raisonnable.
d'escompter qu'il faudra faire en 1975 un tres gros effQr.t pour assurer le rapatriement
massif et la 'réinstallation dans les pays d' origine' .11 .n' est :~.ere besoin d r ajouter '
que tout programme déterminé du HCR sera bien errtenqu coordonné 'avec l'effort d'ensemble
déployé par les organismes ~es Nations Unies pour faciliterle développement économiaué
et social des nouveaux Et at.s , ~i

Les conséquences des événements survenus au Chili en septembre 1973 Ont eu de tres
fortes répercu~sions sur l'activité du HCR en Amérique latine. Les gouvernements ont ~

été tenus au courant régulierement de nos efforts dans cette s~tuation tragique. ~
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Je suis hettreux: 'de pou'lroi:¡;-' dire 'aujburd 'hui que grace al' assista.nce et a la coopération
dlun grand nombre' ~e gciuye;ne~e~~s et d'organismes gouvernémentaux et non gouvernemen~'
t aux, ',a' peupres 3 000 rerugi~s ét~an~:t;s au Ch} '.i ont été réinstal1és' dans d' au~res
pays'.' TéHi'tef6is, i1 eubaí.ate encore que'Lquea cae a Santiago et il re~)te aussi l' Impon
'Gant pt0bleme de la réunion 'des fwnil1es~ Environ 600 personnes a charge ont déja. été
réunies aveo le óh~t' de 'fainillé, mal,s un plus grand nombre demeurentsur la liste
d'attenie. Un ohargé de mission du HCR est toujóurs en poste au Chillo

En meme temps', des milliers de Chiliens 01lt cherché refuge en Argentine et il a
donc fallu entreprendre un programme entierement nouveau dans ce paya, axé surtout vera
l'insta+~ation ~ur place. lI.se pose aussi des proble~es de réinstallation povr les
réfugiés étrangers venus dú Ch:Üi quí, ont été accepbés en transit et pourLes Chiliens
qui voudrSient sVéta~lir de'fagon durable dans d'autres pays d'asile.

Pl.us í eur-s mi.lliers de Chiliens sont allés et vont encOre au Pérou ; qui a off~rt
des'facilités de transit et ou un programme de réinstallation de grande envergUre a du
etre mis sur pied. Un chargé de mission a été envoyé a Lima.

Les réfugiés chiliens ont été disp~rsés sur tout le continent latino-américain
et nous tnous 't;rouvons aux pní.ses avé o une tache difficile, notamment pourvce quí, est
des cas indivd.duel.s , Nombre de Chiliena e,t d' aut res réfugi~s d' Amériqu'e latine ont
été acceptés 'dans'toute l'Europe, ainsi qu'au Canada, en Australie eten Nouvelle
Zélande. Leur réinstallation a eu pour résultat d' intensifier les contacts avec des
pays qui, par Le passé., n' avaient pas accepté beaucoup de réfugiés. Je voud.raí.s
mentibnner en particulie~ a cet égard, les efforts faita p~r CUba, la République
démo crapd.que allernande, la Roumaní,e et plusieurs autres pays quí, ont facilité 1 'instal..
latio~ d'un nombre appréciable de personnes déracinées.

Les act í Vités du HGR en faveur des réfugiés du Chili ont ~~é f'Lnancéee rmrtout
sur des fonds fiducia:j..res d ~}!n montiant d "errví.roh 2,5 mí.LlLons' de d?llars "en, 1974. II
est maintenant demendáeu Com'í.t é ' exécu't í f de régulariser ia situátidn. en Lnt égranb
ces activités dans lt objectlr révisé pour 1974. Comme je I'SidéJa dit, cet objectif
révisé pour-ra etre ent:.i-erE;!ment financé grace. aux fonds déja,reQus et ne devrait pas
exiger de nouveiles contribútions des góuveznement s s.

En, Eu~op~, les activités ~'assis~ance du HCR pendant l'année ,sont restée~ a peu
pres au meme niveau que les années précédentes. Les travaux,pnt port,~ ,esse~tiellement

sur la prot.ectí.on des 'droí.ts 'des réfugfés. Des progres ont aussi été en:t,egistrés dans
la solution de problemes qui étaient encore pendants. Tel estle cas, 'en particulier 9

en Italie ou la situa~ion dan~ p~usieurs camps,notamment a Cap~ue" s'est sensi~lement

améliorée. Je t í.ens a le. merrt.í.onner; car je me eouví.ens ,qpe le Comité avait eu
l "occaaí.on d ' exprimer des pr éoccupatí.ona lég~times toucha.~t les 'conditfdns dans ces
camps. Je voudr~is mentionner également l'init~ative prisé par plusieurs agences
européennes bénévol.es d "examí.nez le pzobIeme de ce qu '9n pourrait appeler les rérulSÍ:~,s
"de fait" en Europe. lJne i~t~re6s?-pte étnde su.r ce .sujet vient d'etr~ .achevée , J,e surs
heureúx de dire égalem~pt,que d~vers pays d'Europe ont cont~nué de répondre généreuse
mentaux demandes d'appuifinancier du liCR pour dés opérations Saisant partieou non
du prpgramme 'ordinaire. Plusieurs p~s européens oht fait preuve de la mem~ générosité
en éé qui concerne La réinstaliation de réfugiés d'origine européenne et non européenne
notamment des Asiatiques d'Ouganda de nationalité indéterminéeet dee Chiliena.
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Passant a llAsie, je suis heureux de pouvoir dire que les activités menées par
le Hauf Comroissariat dans divers' pays au cours des tle:rnieres années touchent prati
quement a leur terme et que llassistance du Haut COLmdssariat qui pourrait encore se
révéler nécessaire est tres limitée. Le Bureau régional a Bangkok oriente son action
dans de nouvelles directions afin d1éveiller l'intéret. des gouvernements qui, jusqula
présel1t, nt onf pas suivi de tres pres nos travaux. Récemment, jI ai eu moi-meme
l'occasion dE' me rendre au Japon sur l'invitation du Gouvernement japonais et le repré
sentant régional du Haut Cornmissariat s'est rendu dans un certain nombre d'autres pays,
dont la Malaisie et les Philippines. En Ásie, le fait nouveau le plus important pour
nous est évidemment un prograrnme d'assistance dont l'exécution a été récemment entre
prise au Laos et au Viet-Nam. Je traiterai séparément de cet aspect de notre travail,
é,tant donné que nos activités en Indochine sont financées par des contributions ne
relevant pas duPrograrnme ordinaire

Les membres du Comité ont certainement remarqué que tous les problemes actuels de
réfugiés ne sont pas mentionnés dans les documents concernant les activités du HCR,
mais uniquement ceux qui entrainent des dépenses au titre du Programme ordinaire.
I1 en va ainsi du probleme des réfugiés d'origine kurde en Iran. Le'Gouvernement
'iranien a appelé l'attention du Haut Cornmissariat sur les arrivées massives dE' réfUgiés
irakiens d'origine kurde, qui ont pris de l'ampleur au cours du premier semestre de
1974. ,Le nombre de ces réfugiés est estimé par les autorités iraniennes a 1~0 000
environ. Sur l'invitation du Gouvernement iranien, j'ai demandé a mon représentant
régional de se rendre en Iran a la fin d'aout 1974. Il a été re9u par le Premier
ministre et d1autres personnalités gouvernementales de rang élevé et il a disposé de
toutes les facilités voulues pour visiter les camps de réfugiés ou il a pu non
seul.ement constater sur place la situation de ces réfugiés mais également de rendre
compte de l'action tres importante et tres efficace menée par la 80ciété du Lion et
801eil rouges de l'Iran. Des crédits importants ont été ouverts par le Gouvernement
pour apporter aux réfugiés des secours 'd'urgence de toutes sortes, y compris abris,
vivres, services médicaux et cours d'instruction élémentaire pour les enfants. Etant
donné l' effort considérable qui est fai t par les au tori tés i,ran,iennes, aucune demandé
formelle d'aide matérielle n'a été adressée au Haut Cornrrdssariat. -Toutefois, nous
continuons de suivre de pres ,la situation'en vue de l'éventuelle participation du
Haut Conmrissariat, dont l'expérience et la compétence peuvent etre utiles en pareil
cas, ici comme ailleurs. Point n'est besoin de dire que nous ferons tout ce qui est
en notre pouvoir pour contribuer a un regl~ment satisfaisant du probleme, par l'instal
lation ou le rapatriement librement consenti.

Monsieur le Président, tóut en continuant a fournir une aide matérielle d'urgence
sans cesse plus importante a des groupes de réfugiés, le Haut Co~~ssariat n'a pas pour
autant négligé le probleme difficile des cas i?dividuels. Chaque année, j'attire
l'attention du Comité sur l'importance fondamentale que présentent ces C8S individuels,
qui n~ peuvent etre réglés de fa90n satisfaisante que par une attitude h~nanitaire et
généreuse et par l'adoption d'une ligne de,conduite libérale en matiere de droit interne.
L'expérience a montré qu'il est parfois beaucoup plus difficile et plus long de résoudre
les problemes que posent un petit nombre de cas individuels que de mettre sur pied et
d1appliquer un vaste projet d linstal1ation s'adressant a desmilliers de personnes.
Récernrnent, j' ai demandé qut une étude soit consacrée aux cas individu,els qui posent des
problemes juridiques difficiles, dans différentes régions du mopde~ Les résultats
de cette étude, qui rl'a cependant été menée qu'a une échelle modeste, sont alarmants.
El¡e porte sur 300 cas types de déten~ion, ordonnée pour les motifs les plus variés.
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Les principaux motifs sont les suivants: détention avant reconna.issance de la qualité
de réfugié ou avant installation ou rapatriement et détention apres dissidence d'un
mouvement de libération. 11 existe également un grand nombre de cas dans lesquels
l'absence de distinction nette entre l'éligibilité et l'octroi de llasile crée une
situation difficile pour certains individus. Cela tient a ce que, dans de no~breux

pa.ys, la détermination de l'éligibilité est une condition préalable a i'octroi de
liasile.

Parmi les cas individuels, les plus tragiques sont peu't-etre ceux dans lesquels
il y a expulsion ou refoulement. Bien que le non-refoulement soit maintenant largement
reconnu cornme un.principe général de droit international, il n'est pas encare pleinement
respecté. Des cas isolés, mais qui nren sont pas moins angoissants, de refoulement et
d i expul.aí.on continuent de se produire. Dans de par'e í.Ls cas , le. Haut Cornmissariat ne
peut pas faire grand-chose si les gouvernements eux-menes n'adoptent pas une attitude
humanitaire, car ces cas ne sont connus qulune fois le fait accompli. Je m1efforcerai
de lutter contre ces violations flagrantes des droits de l'homme et j'essaierai d'y
remédier par tous les mo~ens possibles.
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La période considérée a également été marquée par un accroissement sensible des
activités d'orientation sociale et de réinstallation. Cela a été rendu nécessaire
tout dlabord par une opération énergique de grande ampleur s'adressant aux Asiatiques
de l'Ouganda de nationalité indéterminée, puis, plus réCernL1ent, par le cas des réfugiés
du Chili. En ce qui concerne le probleme des réfugiés handicapés, je suis heureux de
pouvoir signaler que de grands progres ont été faits au cours des derniers mois. Le
p'Lan des "dix au moins", qui a été examiné par le Comí té a sa session précédente, a
regu dans un certain nombre de pays lUl accueil encourageant. On compte que l'objectif
de ce plan, qui est d'obtenir plus de débouchés pour le placement des réfugiés handi
capés, sera pleinement atteint. Cependant, il reste a convaincre les gouvernements
de réduire la période d'attente entre la présentation des demandes et la réponse. Une
acceptation rapide permet d'éviter bien des tourments inutiles.

L' importance fondamentale de la protec t.í.on n ' est plus a démontrer. Tout en
continuant de promouvoir une politique plus libérale en matiere d'asile et d'admission
des réfugiés dans les pays d'installation, ainsi que les droits des réfugiés en matiere
de résidence et de protection sociale, le Haut Commissariat a également pris un certain
nombre de mesures pour encourager l'a~~ésion aux instrw~ents internationaux. Actuel
lement, 65 gouvernements sont parties EL la Converrt í.on de 1951 et 58 ont adhéré au
Protocole de 1967. Récernment, un·nouvel effort a été fó\it pcur recueillir de nouvelles
adhésions, avec l'aide de membres éminents du Mouvement de la paix mondiale par le
droit et j'ai.adressé un appel a 73 gouvernements qui n'ont pas encare adhéré a la
Convention de 1951 ou au Protocole. Vous-meme, Monsieur le Président, vous avez appuye
tres activement cette initiative et je tiens EL vous remercier de votre aide. La
Convention de l'OUA est entrée en vigueur le 19 juin de cette année et 14 pays africains
y sont déja devenus partiese

En ce qui concerne la question du projet dE convention sur l'a8ile territorial,
je voudrais rappeler que j'ai sollicité l'avis des gouvernements membres de l'Organi
sation des Nations Uniese Jusqu'a présent, 91 Etats ont fait connaltre leur position.
C'est pour moi un encouragement que de noter que sur ce nombre, 76 sont en faveur d'un
renfo:r;cement du droit sur l'asile territorial par l'adoption d'une convention sous les
auspices des Nations Uniese Cette question recevra, bien entendu, l'attention qu'elle
mérite de la part de l'Assemblée générale dans le courant de l'automne.
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Eq matiere d'as~le, l'expérience acquise au, cours de la c~~se chilienne en ce
quí, concanne les "sarictuaires '" vaut d'etre menf í.cnnée , L'Accord' sur l'utilisation des
"aancbuad.rea" peut ,etre considéré comme un, fai t nouveau. 'dI une grande importance pour le
développement du droit etde la pratique rela~~ve a l'asile et aux droits de l'homme.
Si le fondement juridique et le statut de cette solution doivent attendre' une formu
lation de aource autorisée, l'utilisation.par des organisations internationales du
refuge temporaire ainei of~ert aux personnes contraintes de4uitt~r un paya présente
un intéret inestimable.

Je voudraia en outre évoquer brievement le probleme de l'apatridie, qui a déj~
été mentionné a plusieurs reprises devant ce Comité. Jé suis heureux de vous annoncer
'qu'un nombre suffisant d'instruments d'adhésiqn 'a la Convention de 1961 sur la réduction
des cas'd'apatridie ont été re9us et que la Convention entrera en vigueur en décembre
1915. La Convention a pour objet essentield'aider les'personnes qui seraient autrement
apatrides a acquérir la nationalíté du territoireou elles sont nées. Elle tend par
conséquent a faire accepter plus largement le ~rincipe du jus soli et~ de ce~te f.ayon,
a. réduire a l'ayenir les cas d'apatridie. L'article XI de la convent í.on prévoit l',in8
titution d"un organe chargé de l' application de la Convention. Il est, probable que
l'Assemblée généra¡e examinera la question cette année , Sana aucun d'qute, la ,cJ."éation
d'un mécanisme institutionnel dans le cadre des Nations Uliiés contribuerait beaucoup
a. résoudre les problemes des réfugiés en particulier, puisque la plupartd'entre eux
aont des apatrides de facto. '

Les membres du Comité n'ignorent pas que ces dernieres années le Haut Commissariat
a été appelé a faire face a. diverses situations complexes et difficiles. L'efficacité
du flCR a dépendu en grande partie de sa rapid,ité d'action. Le nombre toujours,plas
grand de drames humains et le fait que j'ai hésité, en plusie:urs occasions, a utiliser
le Fonds extraordinaire de crainte qu'il ne soit épuisé avan~ la ti~ de l'année, m'ont
amené a la conclusion qu' il faut adopter des dispositions pl.useoupl.ee pemet tant. de
disposer immédiatement de fonds pour des secours d'urgence. C'est pourquoi j'aiproposé
de relever d'un million a deux millions de dollara le montant maximum des allocations. '.. . '. '. .
annu~~leB pouvant etre prél~vées sur le Fonds extraoxdinaire,. étant ~ntendu que, comme
précédemment, l'allocation maximum autorisée pendant l'année pour ,UI,le situation d'urgence

,donnée ne devra pas dépasser 500 000 dcllars. Je serais reconnaíssant au Comité exécutif
de bien vouloir me donner l'appui nécessaire.

J1en viens maintenant aux opérations spéciales fiQancées en dehors, du P~ogramm.e

ordinaire, et j'ai la sati.sfaction de pouvoir dire que grace a votre appui, nos efrorte
ont obtenu et continuent ~'obtenir des 'résultats"e;tc,oura.geanta. Nous avona pu 'régler
"toua les cas d' Asiat iques de vl ' Ouganda quí, se tro~vai~nt dans diver~ yentres 'de transit
en EUrope. Cee personnes ont pu etr.e réinstallées grace a l!attitude ~ná~eu~e de
divers Ps\y's d' immigration auxque'ls je. ti:ens a. exprimer notre profonde gra,titude. Au
total, nous avona re9u pres de 3,4 millions de dollara de contributions volodtaires de
douze gouvernements, et cette eomme a été dépensée pendant l'opération. Il re~te ~ncore

des groupes d ' AsiatiQUespartis d ' Ouganda dans certains pays africains comme le- '1Cenya,
le Rwanda. et le Zalre.. Nous avons égalem.ent commencé une, enqué te sur les-:aiffiCü:rt~s
qu! ila rencontrent enTnde e,t au Pakistan~ Un fait nouveau survenu récemmente'st 'a
signaler : le Gouvern~ment ~ugandais a 30cepté que le ~CR soit ~hargé d'abheminer les
demandes d' indemnisat ion conceznann des avoir¡s, ,,ª,pandonnés en Ouganda par leEt:~migrés

asiatiques quí, relevent duma.n~at -(tu, aCR·. NQU&: prenons actuel.lement l~s dí.spced.t í.one
voulues a cet effet.
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L10pération dans le Soudan du Sud a été menée a bon terme. La liquidation pro
gressiv.e de nos activités a été coordonnée avec les plans d'ensemble des institutions
spécial~sées dirigées ~ar le PNUD. Jlai eu l'occasion, cet été, de présenter le rapport
final au Conseil économique et social. Ce rapport est paru sous la cote E/5483.

En ce qui concerne le sous-continent de l'Asie du Sud, l'opération entreprise
en vertu de l'Accord de Delhi pour rapatrier les Bengalis du Pakistan au Bangladesh et
les non-Bengalis duBangladesh au Pakistan est quasiment achev8e, a la satisfaction
des partie,s intéressées. Au total, le HCR a aidé El. rapatrier plus d'un quart de
million d'etres humains grace a ce que l'on a appelé le plus grand pont aérien jamais
créé pour des etres humains. Restent encore a résoudre quelques problemes secondaires
sur lesquels l'attention du HCR a été attirée et qui sont a l'étude actuellement.

" '

Pour en venir brievecent au probleme des nomades du Sahel, je n'ai pas a vous
rappeler ce qu'est le vaste et tragique probleme de la sécheresse dans la région
soudano-sahélienne. L'un des aspects désolants de ce probleme est l'existence précaire
que menent pres de 100'000 nomades réfugiés du Mali dans les pays limitrophes, qui ont
perdu tOlls leurs moyens d'existence traditionnels. En mare de cette année, le Secré
taire général m'a prié, a la demande du Président du Mali, de rechercherune solution
aux problemes difficiles que posent ces nomades en utilisant mes bons offices. Je me
suis rendu a Bamako en avril et depuis nous avons fait plusieurs autres séjoursdans
la région pour étudier, avec les autorités locales et les gouvernements des pays limi
trophes, les moyens de résoudre ce probleme. La solution dépend essentiellement de la
réaction de ces populations nomades aux plans qu'a élaborés le Gouvernement malien.
On co,mpte 'que, dans le courant de 1975, il sera possible de trouver une solution
permanente. En attendant, le ~CR a octroyé 100 000 dollars pour préparer une région,
située a ,une cinq~antaine de kilome'tres de Niamey, ou pourraient etre transférés les
quelque 15 OOOnomades qui se trouvent a présent dans la capitaledu Niger. Cette
mesure a pu etre prise grace a une contribution spéciale de AUSTCARE.

En ce qui concerne l'Indochine, qu'il me soit permis de rappeler qu'au cours de
notre réunion du 24 juillet, j'avais eu l'occasion d'informer les gouvernements memqres
qu'il avait ét~demandé'auHaut Commissariat de preter son concours en vue de la
réadaptation de personnes déracinées et déplacées dans la péninsule indochinoise.
Jlai été en mesure d'annoncer le mois dernier que le HCR avait mis a exécution un
programme d'assistance au Laos et au Viet-nam au sujet duquel vous trouverez de plus
amples détails dans une note d'information.

En décidant d'entreprendre ce programme, j'ai été guidé par plusieurs considé
rations, dont j'aimerais, si vous le voulez bien, vous faire parto Tout d'abord, j'ai
agi avec l'agrément du Secrétaire général et en me conformant a la ligne directrice que,
l'aide de l'Organisation des Nations Unies doit etre apportée a toussurune' base
purement humanitaire.

Ensuite~ le cadre 'général de cette action repose sur le fait que l'Assemblée
générale a approuvé a l'unanimité a plusieurs reprises p ces dernieresannées, la
participation du Haut Commissaire, dans le contexte de ses "bona offices", a des
"aetions humanitaires indispensables" pour lesquelles, cómme l'a dit l'Assemblé,e
générale, le Haut Commissariat a une "expérience et compétence particulieres"., C' eat
pourquoi j'ai pensé, en répondant aux demandes d'assiatance au Laos et au Viet-nam ou
les parties ont elles-memes invoqué "les bons offices" dans leurs demandes officielles,
que le HCR pourrait valablement contribuer a l'installation des populations déplacées.
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E;nfin, je n'ai entrepris le programme qu'apres avoir soigneusement examiné les
dODlaines dans lesquels le Haut Commissariat pourrait jcuer un role efficace, conforme
a. son caractere essentiellement humanitai:t'e. Nous prendrons soin de travailler en
é'hroite coordination avec d'autres organismes et programmes d'aide intérnationale de
fayon a éviter les 'doubles emplois.

La premiere phase duo programme, qui couvre la période 1974-1975, coutera environ
12 millions 'de dollars. J'ai demandé des contributions a plusieurs gouvernem~nts;

quelques-uns ontdéja. répondu:favorablement etj'espere sincerement que 'les autres·
voudront bien, accorder sans tarder leur attention a cette entreprise, de fa90n a
garantir la bonne exécution du programme.

Au, cours' de notre réunicn avec les gouvernements, en septembre, a mon re,tour de
ChY1>re, j'ai eu l'occasion de donner des précisions sur le role que joue. le HCR dans
l'!le. A la demande du Secrétaire général et avec l'agrément aes parties intéressées,
le Haut Commissariat y aoordonne l'assistance humanitaire. Je suis heureux de pouvoir
annoncez- qu' il a été répondu de f'acon encourageante al' appel de fonds que le .Secrétaire
général et moí.-méme avons Lancé le mois dernier. Vous vous. souviendrez 'aans doute que
le Haut Commissariat avait évalué a 22 millions de dollars le cout des besoins a
couvrir. la communauté internationale a versé jusqu'ici pres de 14,5 millions de
dollars en especes et en nature destinés a faire face a ces besoins pour la période
comprise entre le ler septembre et le 31 décembre 1974.

Sur cette somme, plus de 7 millions de ,dollars ont été acheminéspar l'inter
médiaire du Haut Commissariat, 1 300 000 dollars par l'intermédiaire du, Comite inter
national de la Croix-Rouge, et 6 millions de dollars bilatéralement. Je tiens a
souliener ici qu'en outre, une aide considérable a1été fournie par l'intermediaire du
Comité international de la Croix-Rouge et bilatéralement dans des domaines qui ne
figurent pes au programme élaboré par le Haut Commissariat • Toutefois, il manque
encore 7,5 millions de dollara pour rin~cer le reste du programme de l'Organisation
des Nations Unies et je voudrais laneer un appel a toua les pays qui n 'ont pas encere
annoncé de eontribution, ou qui n'ont annoneé qu'une premiere contribution, pour qu'ils
étudient des que possible quel serait le montant de l'appui qu'ils pourraient accorder.
L'hiver qui approehe va rendre tres proehainement indispensable un surcroit d'assistance.

Dans le caa de Chypre, comme d ' ailleurs dans tous les cas oú se créent des
'l)}~oblemes de réfugiés dans le monde, L' essentiel n' est pas de mettre sur pied une
opére.tion efficace d'aide d'urgence, mais de trouver rapidement une solution au
probLsme f'ondamenta.L du déracinemento Des secours peuvent tou'!; au plus apaiser les
~ouffrances, ils ne guérissent pas les blessures - de l'ame et de l'esprit, sinon du
corps - dont souffre toute population déracinée. A Chypre, comme ailleurs, l'ultime
~olution du, probleme n'est pas d'assurer l'approvisionnement en nourriture, en médi
0~nents, en vetements et en abris. C'est dans une toute autre direction qu'il faut
Ja chercher.

Pour conclure, je tiens a souligner qUB meme si nous avons eu a faire, au cours
de l'année, a de nouvelles situations exigeant des opérations spéciales, nous avons
fé\it de notre mieux pour éviter que notre tache traditionnelle n'en souffre$ J'espere
~t je crois que nous y avons réussi. Je voudrais donner au Comité l'assurance que
110U8 sommes pleinement conscients de la gageure que cela représente pour un personnel
aussi peu nombreux qUB le notre. De la souplesse, de la mobilité et des associations

'avec nos agences d'exécutio'h nous ont évité de sombrer dans une pesante bureaucratie,
qui aurait diminué plutot qu'augmenté la capacité d1absorption du HCR.
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~ monde esto de p'lusien plus aux .pr;i.ses aveo de nouvelles situations génératricee¡
de réfugiés etode dézaaí.nés , Il at'rive ."paríois que, 'témoins impuissan ts, nous ne o .
puissions qu'assister a l~ progre~sion' de cette pénible maladie de notre époque.
Lorsque les mesures préventives ne peuvent rien, ce sont des mesures curatives qu'il
faut prendre.

Les gouvernements sont de plus en plus conscients du fait que la somme .ae
souffrance~ humaines n'e~~ pas moindre pour une personne déracinée ou déplacée pour
la simple raison qu'elle ne répond pas, aux criteres classiques qui feraient d'elle
un réfugié. Le Gouvernement d'un pays asiatique qui~demandait récemment l'aide du llCR,
ro'a écrit : "Sur le plan des souffrances humaines, la situation de nos pereonnes
déplacées est tout a fait analogue a celle des.réfugiés qui relevent ordinair~ment

de votre mandat ••• ".

S'il est vrai que, soit a la demande des parties intéressées, soit a la demande
du; 'Secrétaire général, TIOUS intervenons dan8 des sitlmtions dramatiques qui oexig~nt

une aide humanitaire d'u.rgence, je tiens a garantir au Comité que nous ne relacherons
pas pour autant nos efforts dans le domaine de notre travail traditionnel.

Le. monde est aujourd'hui assailli de problemes de surpopulation, d'i,nflatiori e't
d'une crise alimentaire. Dans bien des pays, d'immenses populations sont menacées par
la famine. Dans le monde des déracinés, la famine est la, due non seulement au manque
de nourriture, mais aussi a l'absence d'espérance. Ayant tout perdu, a quoi pourraient-i1r
se raccrocher si la communau.té internationale ne vient a leur secours ? Si nous ne
pouvons supp'rimer les causes du déracinement r essayons au moillsd' atténuer la famine de
l'espérance.
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imnexe Ir

ErAT RECAPITULATIF DU PROGRA.II,l.'E DlllSSIST1.NCE REVISE DU HCR POUR 1974
ET PROGRAMI·lJ!. ¡,NNUEL ET BUDGE'l' POUR lq75

(dollars des Etats-Unis)

Programme dlass1g~~ce ~évisé Programme annY~t et budget
""".,. 1 7 nour 1 75

Paya ou région Opérations Soutien au Ouverture de Opérations Soutien au Ouver-bure de
I:1. lase:tRt unee prog"a~'3 et erédits 1 1ass i st anee programme et eréditc

admi.i1istration administration

Afrique eentrale 9 000 - 9 000 22 000 - 22 000

l.frique de l'Ouest 51000 - 51 000 59000 - 59 000
Algérie, Maroe et Tunisie - - - 30000 - 30000

Alle1Mgne, Républ"-que 60000 - 60000 68 000 - 68000fádérale dI

bIIlérique latine 2 697 000 213 000 2 910 000 2 720 000 202 000 2 922 000

Australie et Nouve11e- - 54 000 54 0.00 - 60000 60000
Zélande

Autriehe 40000 - 40000 40 000 - 40 000

Botswana, Lésotho et 17000 - 17 000 27 000 - 27 000
Souaziland

Burundi 80000 - 80 000 94000 - 94 000

Egypte 113 000 - 113 000 161 000 - 161 000

Espagne 1Jl 000 - 111 000 103 000 - 103 000

Ethiopie 63 000 - 63 000 375 000 - 375' 000

Franee 31 000 - 31 000 31 000 - '31 000

Greee 147000 - 147 000 114 000 - 114 000

Italie 3G 000 - 38000 85 000 - 85 000

Kenya 32 000 - 32 000 75 000 - 75 000

Moyen-Orient (y eompris les 383 000 25 000 408 000 399 000 58 000 457 000Emirats arabes unis)

Ouganda 446 000 - 446 000 91 000 - 91000

Répnbl1que-Un1e de Tanzan1e 2 825 000 - 2 825 000 2 015000 - 2 015 000

Rwanda 438 000 14000 452 000 165 000 - 165 000

Sénégal 109 000 - 109 OOQ 26 000 - 26 000

Soudan 282 000 - ' 282 000 68 000 - 68 000

Turquie 17000 - 17000 21 000 - 21 000

Za5:re 500 000 - 500 000 300 000 - 300 000

Zamb1e 373 000 - 373 000 60 000 - 60 000
Réfugiés d'Angola, de

Guinée-Bissau et du - - - 1 000 000 - 1 000 000
Mozambique

¿justement des indemnités e - - - 340 000 - 340 000
des rentes viageree

JULloeations globales :
Installat10n sur place 160 000 - 160 000 210 000 - 210 000
Réinsta11ation 480000 - 480 000 522 000 - 522 000

Rapatriement1ibrement
eonsenti 60000 - 60 000 60000 - 60 000

lIssistanee juridique 36000 - 36 000 88000 - 88000
Orientation soe1ale 153 000 - 153 000 160 000 - 160000

Handicapés 20 000 - 20000 20 000 - 20 000
Aide dlappoint 230000 - 230 000 120 000 - 120 000

Soutien au programme et
admin.1.stration :
Direction et coordination - 707 000 ) - 809 000 )de l'assistance ) )
Programmes ordinaires ) )
hors siege : ) )
eoordination régionale - 104000 ) - 193 000 )

Administration, geetion ~ 1 281 000 ) 1 567 000
et serviees généraux - 228 000 - 305 000 )

) )
Relations extérieures,

~
)

information et appels )
de fonds - 242 000 ) - 260 000 )

Réserve 220000 - 220 000 1 100 000 - 1 100 000

TOTJ.L 10 221 000 1 587000 11 808 000 10 769 000 1887 000 12 656 000
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